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Présentation de l’Institut Panos Paris

et du programme « Médias pour la paix » en Afrique (MPA)

La mission de Panos est de promouvoir et soutenir la pluralité.

Tel est l’objectif que s’assigne Panos Paris, dans le cadre de son engagement en faveur du développement et de la démocratie. Panos Paris affirme sa volonté d’encourager le bien-être et le développement équitable des personnes et des populations. Il est résolument aux côtés des plus faibles, des menacés et des dominés car, plus que jamais, les valeurs de liberté, de pluralisme et d’échange interculturel qui fondent les programmes de Panos sont essentielles pour contrer des pratiques passant par la censure, l’intolérance et le rapport de forces et menant à l’uniformisation.

Sa fonction consiste à :

· renforcer les capacités des médias qui œuvrent en faveur de la pluralité là où elle est menacée ; les aider à produire une information, tant au niveau de la production elle-même que de la diffusion, et appuyer la création d’instruments d’information pour les « sans-voix »,

· jouer un rôle de « facilitateur » entre les acteurs de la société civile et les médias, là où la pluralité est menacée. Cela signifie favoriser le dialogue et la formulation des discours et des messages, aider à les capitaliser et à les valoriser, notamment à travers les médias.

Ce séminaire est organisé dans le cadre du programme « Médias pour la paix » en Afrique.

Ce programme en cours en Afrique centrale a pour objectif de contribuer à l’instauration de la paix, de renforcer le rôle des médias dans l’émergence d’une culture de paix et de soutenir la coopération entre les médias ainsi qu’avec les autres acteurs de la société civile.

Il s’articule autour de quatre axes :

· appui à la production d’une information de qualité dans les médias africains sur les conflits, diffusion à travers la région et à un niveau international,

· renforcement des compétences et de la compréhension des journalistes en matière de conflit, renforcement des capacités institutionnelles des médias à les traiter,

· consolidation des relations entre médias, société civile et gouvernements,

· production et diffusion d’études sur le rôle des médias dans une culture de paix. 

Pour plus d’informations : 

Anne-Marie Gosse, responsable « Médias pour la paix » en Afrique centrale

Institut Panos Paris, 10 rue du Mail, 75002 Paris, France.

Tél. : 33 (0)1 40 41 13 29 – Fax : 33 (0)1 40 41 03 30 

Email : amgosse@panosparis.org

Site Web : www.panosparis.org
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Contexte

Les trois pays francophones de la région des Grands Lacs – Rwanda, Burundi et République démocratique du Congo – ont connu au cours des deux dernières décennies presque toutes les formes possibles de répression, de mauvaise gouvernance, de conflit interne et externe, de guerre civile et de rébellion. Le caractère particulièrement meurtrier des affrontements qui ont eu lieu dans cette zone (un million de morts pour le seul génocide rwandais, à peu près autant pour la guerre civile en RDC), l’implication active ou l’intervention armée de pays voisins (Zimbabwe, Namibie, Ouganda, Angola, Soudan, RCA…) et les intérêts des grandes puissances internationales qui ont pesé de manière manifeste dans l’évolution de ces conflits font que d’aucuns parlent aujourd’hui de la région des Grands Lacs comme ayant été, au cours de la décennie 90, le théâtre de la première « guerre mondiale africaine ».

Face à des Etats corrompus, monocratiques et déliquescents, la société civile n’a pour seul recours que de s’organiser afin de faire face à la situation de chaos généralisé entraînée par les différentes guerres, la déstructuration des appareils d’Etat et l’omniprésence d’armées mal contrôlées. Elle pèse aujourd’hui un poids tout particulier dans les tractations visant à apporter des solutions à ces conflits et représente une force de proposition qu’il est indispensable de prendre en compte dans le processus de pacification et de reconstruction des Etats concernés. 

Force est de constater cependant qu’en dépit de son influence et de sa structuration grandissantes, la partie organisée de cette société civile influe encore de manière insuffisante sur les opinions publiques. Elle ne peut infléchir les prises de décision aussi significativement qu’elle le voudrait. A cela, plusieurs causes, et notamment sa faible présence et sa visibilité limitée dans des médias qui, eux-mêmes gravement sous-développés, jouent davantage le rôle de porte-parole des politiciens des villes que de plates-formes d’expression pour les citoyens et leurs organisations. Peu couvertes et relayées par ces médias à la couverture du reste limitée, les initiatives et propositions de la société civile restent confinées à des circuits restreints : le plus souvent, les débats qu’elles suscitent n’arrivent pas à dépasser le niveau local, ce qui réduit de fait l’influence qu’elles pourraient avoir dans les changements en cours au sein des pays concernés. 

Conscient de cette situation, l’Institut Panos Paris – actif depuis une demi-douzaine d’années dans le domaine du renforcement du rôle des médias dans la prévention et la résolution des conflits, dans la promotion d’une culture de paix et de tolérance – a proposé à quelques figures-clés des secteurs médiatique et de la société civile du Rwanda, Burundi et de la République démocratique du Congo de réfléchir à l’organisation d’une rencontre à grande échelle entre les acteurs de ces deux secteurs dans les trois pays. L’objectif d’une telle réunion est d’identifier des voies pratiques et des mécanismes durables de collaboration diversifiée entre tous les participants rassemblés, afin de contribuer plus activement et plus efficacement à la restauration de la paix civile, tant au plan interne qu’entre pays frontaliers.

Les objectifs 

Objectif principal 

Le projet vise à appuyer la construction de la paix dans les pays francophones de la région des Grands Lacs (Burundi, Rwanda, République démocratique du Congo) par le soutien des médias et de la société civile dans leurs efforts pour impulser des dynamiques de réconciliation.

Objectifs spécifiques

· Renforcer la prise de conscience chez les professionnels des médias et les responsables de la société civile de l’importance de leur rôle dans l’accompagnement du processus de paix et de réconciliation en cours dans les pays des Grands Lacs.

· Permettre l’identification et la mise en œuvre de mécanismes de collaboration entre les professionnels des médias et les responsables des associations de la société civile engagés dans la promotion de la paix dans les pays des Grands Lacs.

· Faciliter l’élaboration de stratégies permettant de contribuer à la lutte contre les médias de la haine et de l’intolérance d’une part, et de participer à l’autorégulation dans la profession d’autre part.

Le but est de voir le séminaire déboucher sur une dynamique sous-régionale durable et susceptible de s’étendre, dans une phase ultérieure, aux pays non francophones de la région des Grands Lacs.

« Médias et construction de la paix dans la région des Grands Lacs (Burundi - RDC - Rwanda) :

professionnels des médias et acteurs de la société civile »

Nairobi, 22 - 24 avril 2002

Silver Springs Hotel

Programme du séminaire

Lundi 22 avril

9 h 00 - 9 h 30
Accueil des participants 

9 h 30 - 9 h 45
Introduction et présentation générale du séminaire, Mme Anne-Marie Gosse, directrice du développement, en charge du programme « Médias pour la paix » en Afrique centrale à l’Institut Panos Paris (IPP)

9 h 50 - 10 h 10
Séance d’ouverture : « Importance d’une collaboration entre médias et société civile dans les processus de paix », M. Alonso Aznar, conseiller régional de la communication pour l’Afrique de l’Est, UNESCO Nairobi

10 h 10 - 10 h 30 « Le rôle des médias et de la société civile dans les processus de paix », M. Jean-Marie Gasana, responsable de programme, International Crisis Group (ICG) Nairobi

Pause-café

10 h 45 - 11 h 30
Présentation de la situation des médias et de la société civile :

Burundi : M. Cyprien Ndikumana, directeur de la Maison de la Presse à Bujumbura et Mme Ancilla Ndahigeze, secrétaire exécutif du collectif des associations féminines.

RDC : M. Donat M’Baya Tshimanga, président de Journalistes en danger (JED) et M. Baudouin Hamuli, coordinateur de Panos Paris à Kinshasa 

Rwanda : M. Eugène-Cornélius Byehunga, secrétaire général de la Maison de la Presse à Kigali et Mme Josépha Nyirankundabera, vice-présidente du Programme régional de formation et d’échange pour le développement (PREFED)

11 h 30 - 13 h 30
Débats en séance plénière

Déjeuner

14 h 15 - 14 h 30
Présentation et débats : « Société civile : quels obstacles, quels atouts dans la construction de la paix dans la région des Grands Lacs ? », M. Fabien Nkot, journaliste politologue, Université de Yaoundé

Pause-café

14 h 45 - 18 h 30 
Ateliers nationaux : « Quels mécanismes faut-il mettre en place pour assurer une bonne collaboration entre les médias et la société civile dans la construction du processus de paix au niveau national ? », trois ateliers de travail (un par pays)

Objectifs : 

- Comprendre la place de chacun des acteurs dans les processus de réconciliation nationale

- Définir les types de partenariat possibles entre médias et société civile

- Développer des stratégies, des mécanismes et des actions

Modérateur Burundi : M. Cyprien Ndikumana

Modérateur RDC : M. Baudouin Hamuli

Modérateur Rwanda : M. Eugène-Cornélius Byehunga

Mardi 23 avril

9 h 00 - 10 h 45
Exposé en séance plénière des ateliers nationaux, Mme Josépha Nyirankundabera, présidente de séance

10 h 45 - 11 h 00
« Forces et faiblesses des mécanismes de régulation des médias : l’expérience du RIAAM et de l’ODEM », M. Georges Amlon, membre du Réseau des instances africaines d’autorégulation des médias (RIAAM), secrétaire général de l’Observatoire déontologique de l’éthique et des médias (ODEM)

Pause-café

11 h 00 - 13 h 00
Ateliers régionaux : « Quels mécanismes faut-il mettre en place pour assurer une bonne collaboration entre les médias et la société civile dans la construction du processus de paix au niveau régional ? »

Objectifs : 


- Comprendre quels sont les enjeux d’une coopération au niveau régional 

- Définir un type de partenariat possible

- Développer des stratégies, des mécanismes et des actions 

Les participants sont répartis en trois ateliers. Chaque atelier représente de manière équitable les pays et les secteurs d’activité. 

Modérateurs : M. Baudouin Hamuli, M. Georges Amlon, Mme Minani Pascasie, membre du Collectif des associations des droits de l’Homme au Burundi

Déjeuner

14 h 30 - 16 h 30 
Poursuite des ateliers régionaux

Pause-café

16 h 45 - 18 h 30 
Poursuite des ateliers régionaux 

Mercredi 24 avril

9 h 00 - 11 h 00 Compte-rendu des ateliers régionaux (un rapporteur par atelier), Pasteur Emmanuel Kagabo, RECASO Burundi, président de séance

Pause-café

11 h 15 - 13 h 00
Identification des mécanismes de coopération, M. Cyprien Ndikumana, président de séance

Déjeuner

14 h 30 - 16 h 30 Planification des actions, calendrier et répartition des tâches, M. Baudouin Hamuli, président de séance 

Pause-café

16 h 45 – 18 h 00 
Déclaration finale et conclusion du séminaire (Panos Paris)

Compte-rendu du séminaire

Interventions

Ouverture du séminaire
Mme Anne–Marie Gosse

Directrice du développement,

en charge du programme «  Médias pour la paix » en Afrique centrale,

Institut Panos Paris
La responsable de l’Institut Panos Paris accueille les participants et intervenants venus à Nairobi pour la tenue du séminaire.

Après une présentation succincte de l’organisation internationale, ancienne de plus de quinze ans, elle rappelle, qu’à travers le programme « Médias pour la paix », Panos Paris vise à contribuer à l’instauration de la paix, à renforcer le rôle des médias dans l’émergence d’une culture de paix et à consolider la coopération entre médias et acteurs de la société civile.

Ce dernier objectif justifie la tenue de ce séminaire, qui rassemble une cinquantaine de personnes de la sous-région.

Mme A.-M. Gosse insiste sur le fait que les pays des Grands Lacs n’aboutiront à une paix durable que si celle-ci s’appuie sur la population civile, seule à même de réguler les tensions au niveau local, de créer les conditions pour la restauration d’un dialogue entre les parties opposées et de reconstruire au quotidien le « savoir vivre ensemble » entre ethnies et pays hier encore engagés dans des conflits fratricides. 

Ce séminaire a pour mission de renforcer la concertation de ces deux composantes de la société (médias et société civile) et d’identifier les mécanismes devant être mis en place pour assurer une meilleure collaboration entre elles dans la construction du processus de paix au niveau national et régional.

« Importance d’une collaboration entre médias et société civile

dans les processus de paix » 

M. Alonso Aznar

Conseiller régional de la communication pour l’Afrique de l’Est 

UNESCO - Nairobi
La communication a un rôle prépondérant dans la prévention et la résolution des conflits, car elle permet de rallier les différents partenaires d’une société, afin de construire ensemble une paix durable. Les médias ont ainsi un rôle à jouer en menant des campagnes de sensibilisation, en luttant contre la pauvreté, etc. Mais, pour renforcer ce rôle, la collaboration entre les médias et la société civile est capitale, car les médias ne peuvent et ne doivent exister en autarcie.

L’UNESCO, dans le domaine de la communication, dirige son travail selon trois axes : l’éducation civique, la prise de conscience du facteur culturel et la communication pour tous et met en avant la mise en place d’une politique nationale de l’information.

Dans la région des Grands Lacs, à la suite de l’inefficacité des médias publics et commerciaux, contrôlés soit par l’Etat soit par des minorités aisées afin de servir des intérêts égoïstes, il est devenu nécessaire de créer et de renforcer les médias communautaires, pour offrir un moyen d’expression aux populations locales. Une dynamique participative semble être la solution future à privilégier.

Tenant compte de ce qui précède, une collaboration entre l’Etat, la société civile, les autorités locales et les médias semble vitale au niveau de la région des Grands Lacs afin d’y asseoir une paix durable.

« Le rôle des médias et de la société civile dans les processus de paix »

M. Jean-Marie Gasana

ICG Nairobi
Les sociétés civiles des trois pays ont comme dénominateur commun de servir de tremplin pour accéder facilement aux postes politiques et ministériels. Le pouvoir débauche particulièrement les personnalités les plus marquantes de la société civile pour les museler.

Si la société civile du Congo participe aux prises de décisions politiques et à l’orientation générale de la politique nationale, les deux autres n’existent que de nom : la société civile du Rwanda, à l’image de la presse, est muselée et celle du Burundi est semblable à l’espace politique général, c’est-à-dire bipolarisée entre Hutu et Tutsi.

En ce qui concerne les médias, la RDC a l’avantage d’être couverte mais il reste encore beaucoup à faire. Les médias y sont beaucoup plus libres que dans les deux autres pays. Au Rwanda, ils sont bâillonnés et ceux qui s’expriment sont inféodés au pouvoir. Une loi sur la presse est cependant actuellement étudiée au Parlement. Au Burundi, quoique l’espace soit légèrement plus ouvert qu’au Rwanda, beaucoup d’efforts sont encore nécessaires pour vaincre la bipolarisation ethnique qui touche tous les milieux, sociaux comme professionnels. Les trois pays ont en commun le manque de moyens. Cela affecte, au-delà du contexte politique dans lequel les médias opèrent, leur indépendance vis-à-vis du pouvoir – et du public en général – et pose le problème de la déontologie.

Pour résumer, les médias dans la région des Grands Lacs sont devenus propagandistes au lieu d’être les porte-parole de l’opinion publique.

Il est à déplorer, par exemple, que les accords d’Arusha n’aient pas eu la couverture médiatique adéquate, ce qui fait que la population, première bénéficiaire de ces accords, ne les connaît pas ou très peu. Au Burundi, la fracture sociale basée sur les ethnies se s’incarne dans l’accueil que la population a réservé aux accords d’Arusha : les Tutsi considèrent que ces accords profitent davantage aux Hutu et leur accordent donc très peu d’attention. La grande faiblesse des accords d’Arusha est le peu d’intérêt qu’ils suscitent chez les médias et la société civile burundaise. D’ailleurs, les accords n’ont jamais été traduits dans la langue nationale, ce qui en aurait facilité la vulgarisation.

Les médias et la société civile des trois pays des Grands Lacs sont, dans l’ensemble, jeunes mais riches en expérience. Au cours de la décennie écoulée, ils ont été victimes d’une confusion « politico-tribale » et ont cessé d’être apolitiques. Devenus parties prenantes des conflits, ils ont perdu leur autonomie.

En terme de stratégie, il est important de créer un cadre pluraliste, soutenu par un appui juridique adéquat au niveau national et régional. Il n’en reste pas moins vrai que la collaboration entre société civile et médias doit se doter de moyens, car ces deux familles d’acteurs ont le plus grand rôle à jouer dans la résolution pacifique des conflits qui affectent la sous-région.

C’est pourquoi ce séminaire est une première. Et il serait bon de chercher les moyens d’aider la société civile à mieux se structurer et à renforcer ses capacités.

« Forces et faiblesses des mécanismes de régulation

des médias : l’expérience du RIAAM et de l’ODEM » 

M. Georges Amlon

Membre du RIAAM et secrétaire général de l’ODEM, Cotonou, Bénin

Le premier observatoire de la déontologie et de l’éthique dans les médias créé en Afrique de l’Ouest est celui de la Côte-d’Ivoire. L’Observatoire de la liberté de presse, de l’éthique et de la déontologie (OLPED) est né, en 1995, dans un contexte de diversification du paysage médiatique, de tensions politiques dues aux premières élections pluralistes et de craintes liées aux récents massacres au Rwanda. La création de l’OLPED avait pour objectif de contrôler les diffusions médiatiques et de veiller au respect des règles éthiques et de déontologie.

Comme pour l’OLPED, l’Observatoire déontologique de l’éthique et des médias (ODEM) est né, en 1998, au Bénin afin d’imposer la liberté de presse dans le pays et d’assainir quelque peu la profession. De ce fait, l’ODEM a acquis une forte popularité et une grande crédibilité ; il sanctionne les journalistes qui ne se conforment pas à la déontologie et organise des campagnes pour la défense des droits des médias. Pour ce faire, l’Observatoire a mis en place un comité de suivi, chargé de fournir des rapports sur tous les dérapages des médias et de les condamner.

Une entité régionale, le Réseau des instances africaines d’autorégulation des médias (RIAAM), a par la suite été mise en place pour instaurer une meilleure collaboration entre les différentes instances d’autorégulation des pays d’Afrique de l’Ouest.

Bien que tous reconnaissent l’utilité de ces structures, ces dernières font face à bien des difficultés, telles que celles dues au contexte politique dans lequel elles évoluent, au cadre juridique qui les sanctionne, ainsi qu’à leur viabilité financière.

En dépit des difficultés énumérées, l’observatoire, sur le modèle de ceux cités ci-dessus, représente une piste à explorer dans la région des Grands Lacs. En effet, les médias ont un rôle de médiateur à jouer et celui-ci ne peut se faire que dans le respect des règles de déontologie. Ce rôle de vigie doit aussi être renforcé par une collaboration plus étroite avec la société civile, autre acteur fondamental de la société, qui doit devenir moins partisane dans la région.

« Société civile : quels obstacles, quels atouts

dans la construction de la paix dans la région des Grands Lacs ? »

M. Fabien Nkot

Journaliste politologue, Yaoundé, Cameroun

Avant d’aller plus loin, il faut clarifier les deux concepts suivants :

La notion de société civile est difficile à cerner, mais on peut la définir par rapport à la notion de société politique. Alors que les acteurs de la société politique visent la conquête et/ou la conservation du pouvoir, ceux de la société civile œuvrent à la promotion ou à la défense de causes sociales. 

Quant à la paix, ce n’est pas seulement l’absence de guerre. La paix, c’est une situation d’harmonie dans laquelle les individus sont épanouis et donnent le meilleur d’eux-mêmes dans des conditions confortables.

Les obstacles à l’action de la société civile dans les Grands Lacs sont autant d’ordre psychologique que politique :

- la gravité des drames survenus a entraîné des traumatismes psychologiques,

- la hiérarchisation de la société, particulièrement au Burundi et au Rwanda, crée des inégalités et des phénomènes d’humiliation,

- l’alignement « ethno-politique » des structures de la société civile renforce la dichotomie sociale,

- les rapports avec le pouvoir sont difficiles, car la société civile est suspectée d’ambitions politiques.

Toutefois, la société civile des Grands Lacs dispose de certains atouts :

- son engagement dans des sentiers apolitiques la crédibilise auprès de la population,

- son dynamisme et sa structuration en réseaux nationaux sont autant d’avantages pour qu’elle joue un rôle de reconstruction de la société,

- sa construction sociale, imprégnée des structures traditionnelles (via l’usage des langues locales), renforce sa représentativité et fait écho à un message venant réellement de la base.

Ainsi, dans les trois Etats de la région des Grands Lacs, l’emprise de l’organisation traditionnelle reste très forte et le pays « légal » est marginal par rapport au pays « réel ». Par conséquent, pour rendre efficace l’action de la société civile, certaines structures de la société civile traditionnelle méritent d’être valorisées et remises à jour afin de pouvoir œuvrer dans le sens de la paix. 

Les débats

Les questions qui ont été soulevées, lors des présentations générales, ont été diverses.

Les accords d’Arusha

M. Innocent Muhozi, directeur général de la Radio Télévision nationale du Burundi (RTNB), considérant que M. Jean-Marie Gasana d’ICG, minimisait la portée des accords d’Arusha et ne leur accordait finalement très peu d’importance, a fait remarquer que si les divergences ethniques affectaient indéniablement tous les milieux au Burundi, il n’en restait pas moins vrai que les accords étaient très importants et avaient été vulgarisés.

M. Charles Ndayiziga, secrétaire permanent du Conseil national de la Communication du Burundi (CNC) a, quant à lui, souligné qu’au-delà du fait que ces accords constituaient un partage des postes, ils allaient plus loin, car ils avaient permis la signature du cessez-le-feu et la mise en place d’un cadre global d’orientation et de gestion de la transition au Burundi. 

En réponse à leur inquiétude, M. Jean-Marie Gasana a souligné qu’il ne fallait pas se méprendre sur les critiques d’ICG. Les accords sont fragiles par eux-mêmes, mais il est vrai qu’ils ont l’avantage d’être le seul cadre consensuel de concertation et d’orientation de la gestion du pays pour aujourd’hui et demain. Une de ses remarques soulignait simplement que la durée entre la signature des accords et leur mise en application était beaucoup trop longue. Et que mettre en exergue leurs faiblesses, par exemple leur absence de diffusion en langue locale, contribuait à leur amélioration. Il a conclu son intervention en affirmant qu’ICG soutenait les accords et les accompagnait.

L’assemblée plénière a demandé à la société civile burundaise d’harmoniser le texte sur les accords d’Arusha et de le traduire dans toutes les langues locales du pays, afin de lui assurer une propagation effective. 

Approche globale des problèmes dans la sous-région

Différents participants ont souligné l’absence d’approche globale du problème de la sous-région, autant du point de vue de l’analyse politique que dans les interventions des organisations internationales.

Ainsi M. Déo Hakizimana, de la diaspora burundaise, s’est-il interrogé sur l’opportunité de reconsidérer les difficultés de la région des Grands Lacs. Au lieu de proposer une solution uniquement africaine, ne faudrait-il pas la remettre dans une dimension beaucoup plus globale, voire internationale ? Il a aussi insisté sur l’importance que pouvaient avoir les diasporas des différents pays présents dans la résolution des conflits et dans l’instauration de la paix.

Il a interpellé les intervenants sur la prise de conscience de cette faiblesse (analyse des approches au seul niveau africain). Ces derniers ont reconnu l’impasse dans laquelle ils étaient souvent, en étant incapables d’avoir une conception plus globale, de par les découpages de leurs services.

Dans le même ordre d’idées, M. Patrick Djanga du Secrétariat technique de la société civile (RDC) a voulu savoir s’il existait une raison particulière pour que l’UNESCO séparât la RDC du Rwanda et du Burundi dans le traitement des dossiers.

M. Aznar a indiqué que cette situation était due au partage des responsabilités dans l’organisation et qu’il était déplorable que cela ne prît pas en compte les réalités géopolitiques de la sous-région. Il a aussi fait savoir que le cas de la République démocratique du Congo soulevait des difficultés en raison de la divergence d’idées entre les secteurs Est et Ouest. Il a toutefois promis d’examiner les possibilités d’œuvrer en RDC dans l’avenir. Il a indiqué, à ce sujet, qu’il allait mettre sur pied des mesures visant à rééquilibrer l’état actuel des choses, en initiant plutôt une politique d’action englobant toute la région.

Pour conclure, tous les participants ont été unanimes à dire que la question de la paix dans la région des Grands Lacs nécessitait des efforts globaux, plutôt que de chercher, comme par le passé, à les résoudre au niveau strictement national.

Importance des radios communautaires

M. Aznar a apporté des éclaircissements au sujet de son plaidoyer pour le renforcement des médias communautaires. Il a indiqué que les médias locaux/communautaires étaient le seul moyen restant pour donner la parole à ceux-là qui constituent la majorité de la population. Les Etats se désengageant de leur responsabilité de service public, les médias communautaires devaient assurer ce rôle pour la population.

Etat des médias au Rwanda

M. Jonas Kota, directeur exécutif de Médias pour la paix (RDC) a fait remarquer à M. Eugène-Cornélius Byehunga que son exposé sur la situation des médias au Rwanda n’avait pas évoqué les statistiques des organes de presse au Rwanda, les difficultés qu’ils rencontrent, l’environnement sociopolitique dans lequel ils exercent leur métier.

En réponse à la préoccupation de M. Kota, M. Eugène-Cornélius Byehunga a évoqué l’inadaptation de la loi de 1991 aux réalités sociopolitiques actuelles du Rwanda et a parlé de la loi en examen au Parlement.

Il a ensuite donné le nombre des organes de presse opérant actuellement dans son pays : une radio et une télévision publiques, deux organes de presse publics : Imvaho et La Nouvelle Relève, plus ou moins dix publications bihebdomadaires et hebdomadaires et une agence d’information. A l’heure actuelle, il n’y a pas de quotidien.

Faisant allusion au contexte sociopolitique du Rwanda, M. Kota a voulu savoir si le politique empêchait les médias de jouer librement et pleinement leur rôle. Mme Josépha Nyirakudanbera, du PREFED Kigali (Rwanda), a évoqué, en réponse, la culture de la peur au Rwanda, qui date de l’époque de la monarchie et qui a marqué tous les régimes qui lui ont succédé.

M. Polydor Muboyayi, président de la Fédération des organisations professionnelles des médias (FOPROMEDIA, RDC), a demandé si le phénomène de la peur était uniquement le fait du seul journaliste ou s’il y avait autre chose. Mme Nyirakudanbera, appuyée par Willy Nindorera de Studio Ijambo (Burundi), a souligné que le génocide de 1994 avait exacerbé cette peur et que, dans les médias, à la suite du triste cas de la radio Mille collines, la profession avait développé un réflexe d’autocensure.

Collaboration médias – société civile

Mme Cécile Mukarubuga, coordinatrice de l’Association de coopération régionale de développement (ACORD, Rwanda), a fait part de son inquiétude quant à l’inefficacité des conférences et à leur manque de suivi. Elle a émis le vœu de voir les associations de la société civile résoudre leurs problèmes structurels et organisationnels afin d’être plus incisives dans leurs actions.

Les participants ont, par ailleurs, déclaré que les médias et la société civile devaient se rencontrer plus régulièrement, pour ne plus continuer, comme par le passé, à laisser les initiatives relatives à la recherche de la paix à d’autres acteurs politiques. Ils ont également suggéré que des activités de suivi soient mises en place après ce séminaire –contrairement à ce qui s’était passé pour les précédents – afin de lui assurer une réelle efficacité et d’aider la société civile et les médias à résoudre leurs difficultés structurelles et idéologiques.

Certains problèmes ont été soulevés en ce qui concerne une approche sous-régionale commune des différents acteurs présents. En effet, les conceptions en matière de droits de l’Homme demeurent différentes selon les pays, et il existe une réelle difficulté de vision commune.

Une autre question a été évoquée. On a mis en exergue le fait que l’appartenance à un groupe de la société civile relevait très souvent davantage de la recherche d’un tremplin politique que d’une réelle vocation, ce qui était préjudiciable pour la crédibilité de la société civile.

Les ateliers nationaux

Thématique :
Quels mécanismes faut-il mettre en place pour assurer une bonne collaboration entre les médias et la société civile dans la construction du processus de paix au niveau national ?

Objectifs : 


· Comprendre la place de chacun des acteurs dans les processus de réconciliation nationale

· Définir les types de partenariat possibles entre médias et société civile

· Développer des stratégies, des mécanismes et des actions

Atelier burundais

Constat général

La société civile et les médias font un travail commun, à quelques nuances près. Ils rencontrent souvent les mêmes difficultés vis-à-vis du gouvernement. Durant de nombreuses années, ce dernier a essayé de museler les médias et de contrecarrer les initiatives de la société civile, en créant des associations qui orchestraient les actions gouvernementales. Depuis plusieurs années, la situation évolue. Des médias privés se sont créés et des associations de plus en plus nombreuses ont dénoncé la mainmise du gouvernement. Le combat est commun. Il est impératif que les deux secteurs aient les mêmes priorités et la même vision des actions à mener pour que les conditions s’améliorent et que le gouvernement prenne encore plus au sérieux les revendications et les dénonciations émises par les uns et les autres. 

Dans le même temps, il est nécessaire de réfléchir aux tendances partisanes des médias et des associations qui ne favorisent pas non plus la pacification du pays.

L’atelier a constaté, entre autres faiblesses, que les médias ne se connaissaient pas entre eux et que si les acteurs de la société civile étaient mieux informés des activités en cours des uns et des autres, cela restait insuffisant. Or, se connaître est un préalable à toute action commune.

Les participants ont également rappelé l’urgence de l’instauration de la paix dans le pays et, par conséquent, la nécessité, pour les médias et la société civile, de travailler ensemble à la construction d’une paix durable et d’une réconciliation nationale. 

Recommandations

Partant de ces deux constats, les participants ont recommandé les actions suivantes :

· solliciter le gouvernement pour qu’il subventionne les associations et les médias qui œuvrent ouvertement en faveur de la paix,

· mettre en place des conventions de travail et un cadre de concertation entre médias et société civile pour pallier le manque de connaissance réciproque et renforcer la collaboration. La Maison de la Presse a été chargée de faciliter la mise sur pied de ce cadre en vue d’établir un plan d’action commun. D’ores et déjà, durant l’atelier, deux actions prioritaires ont été identifiées : contribuer à un cessez-le–feu et lutter contre l’impunité. Pour y répondre, les participants ont redéfini les rôles de chacun : la société civile doit sensibiliser l’opinion publique contre la poursuite de la guerre et les médias informer et éduquer les partenaires.

· créer un observatoire de l’éthique, de la déontologie et de la liberté de la presse, qui regrouperait des représentants de la société civile et des médias, pour surveiller les dérapages. Cette initiative doit aussi prendre en considération l’observatoire mis en place par le gouvernement.

· enfin, l’atelier s’est engagé à promouvoir le dialogue avec la diaspora et établir un partenariat entre la société civile de l’intérieur et celle de l’extérieur.

Le séminaire de Nairobi doit être un déclic. C’est la première fois que les médias et la société civile des trois pays se rencontrent. 

Atelier de la République démocratique du Congo

Constat général

Les participants ont commencé par identifier les différences entre la situation à l’Ouest et à l’Est de la RDC, en ce qui concerne les rapports entre les médias et la société civile.

A l’Est du pays, les médias publics et la société civile ne sont pas harmonisés. La radio nationale est accusée d’être au service de l’autorité en place et non pas au service de la société civile.

Par ailleurs, il n’y a pas de relation entre la société civile et la presse écrite au Nord-Kivu. D’un côté, la presse conteste la légitimité de la société civile qui semble être divisée et, de l’autre côté, la société civile reproche à la presse d’être inféodée au pouvoir local. Les informations concernant les activités des associations sont soumises à la censure des autorités. Dans ce contexte, la société civile se voit obligée de créer ses propres bulletins d’informations.

Au Sud-Kivu, la collaboration avec les médias privés paraît meilleure. Le manque de confiance existe, toutefois, avec les médias sous contrôle des autorités. Dans ce cas, ce sont ces dernières qui décident de la diffusion ou non de certaines informations, selon la sensibilité des thèmes abordés. En règle générale, la société civile est interdite d’antenne et les journalistes qui diffusent des informations la concernant sont souvent sanctionnés. Malgré l’existence d’imprimeries, il n’y a pas de journaux à Bukavu. Les associations produisent et diffusent alors elles-mêmes leur propre bulletin d’informations.

A l’Ouest du pays, la situation est totalement différente. Les médias servent de porte-parole à la société civile. La Radio Télévision nationale du Congo (RTNC), par exemple, réserve des tranches d’information aux associations féminines. Elles ont, en plus, un espace de diffusion dans les radios confessionnelles et privées. 

Il existe cependant quelques difficultés de collaboration. Ainsi certains médias exigent-ils une rétribution pour la diffusion des informations provenant de la société civile, alors que les ONG ne disposent pas de ces fonds. Quant aux associations féminines, elles éprouvent également des difficultés financières pour payer les publications diffusées par la RTNC.

Recommandations

Il est apparu crucial aux participants de l’atelier d’améliorer, avant toute chose, les relations entre les deux familles d’acteurs et ce, à plusieurs niveaux :

· Sur un plan financier, l’atelier a recommandé aux associations de participer au fonctionnement des organes de presse, notamment par la souscription à des abonnements et la participation aux frais d’impression des journaux à l’Est. Dans le même temps, la pression doit continuer pour que les frais de création des radios communautaires soient réduits.

· Pour harmoniser les relations entre les médias et la société civile, l’atelier a préconisé la création et/ou le renforcement des cadres des échanges. Ceci peut s’effectuer grâce aux actions suivantes :

- la désignation de reporters chargés de couvrir les activités de la société civile et la mise à disposition de tranches horaires sur la RTNC dans le but d’accroître la vulgarisation des activités de la société civile,

- l’intensification de la couverture médiatique des actions de la société civile orientée vers des groupes cibles, notamment par la multiplication des radios communautaires,

- la mise sur pied d’une maison de représentation pour tous les médias, surtout à l’Est du pays, et le lancement de sites Internet,

- l’organisation de sessions d’information et de formation pour renforcer les compétences des journalistes et des animateurs de la société civile à l’Est,

· la formation et la consolidation des compétences des journalistes par la société civile, notamment en matière de gestion des conflits et de construction de la paix.

· Enfin, les médias et la société civile doivent aménager leur langage et, ainsi, harmoniser leur discours plutôt que de le rendre conflictuel. Dans cette optique, ils ont proposé :

- d’organiser des forums sur les thèmes proches des préoccupations communes, afin de permettre un renforcement du sens de la nation,

- de favoriser la création d’un réseau d’échange d’informations à travers un site Internet,

- de mettre l’accent sur le développement des radios communautaires au Nord-Kivu et au Sud-Kivu,

- d’organiser une campagne active pour une réelle libéralisation des radios et télévisions dans le pays, notamment de la RTNC,

- d’encourager les actions pour une cohésion politique interne, spécialement en direction de la classe politique qui devra se fédérer autour des valeurs républicaines.

· Concernant les difficultés liées à la situation de conflit en RDC, l’atelier a insisté sur :

- l’organisation d’une conférence sur la cohabitation pacifique entre tribus et le lancement d’une campagne pour le retrait des troupes étrangères du territoire national,

- la question des populations banyamulenge et autres immigrés. 

Atelier rwandais

Le groupe sollicitait de l’assemblée plénière une réponse à la question de savoir si les médias étaient, oui ou non, partie prenante de la société civile et recommandait qu’il y ait une complémentarité effective entre les médias et la société civile.

Constat général

Les participants ont souligné le fait que les médias et la société civile avaient besoin d’une restructuration. Il n’y a pas de stratégie pour une collaboration continue et, par conséquent, il y a méconnaissance entre les deux secteurs. Il est impossible aux médias de vendre les services de la société civile et les deux domaines ne collaborent qu’à l’occasion des fêtes d’anniversaire des ONG.

La société civile est victime de nombreuses contraintes de la part du gouvernement, l’Etat ayant joué un rôle principal dans la création de maintes ONG. Il maintient encore aujourd’hui une surveillance étroite. A cela s’ajoute l’influence des bailleurs de fonds, qui imposent un modèle de développement. Ceci entraîne un manque d’autonomie des associations et un réflexe de peur qui les empêche d’occuper leur place de contrepoids. La société civile n’est, pour l’instant, qu’un prestataire de service.

Elle manque de leadership pour défendre au mieux ses positions. Qui plus est, il n’y a pas de tradition de négociation et de culture de plaidoyer. Jusqu’a présent, seule la confrontation a été plutôt privilégiée. 

Il faut admettre, en conclusion, que la société civile n’existe depuis douze ans et qu’elle a été sérieusement marquée par les divisions qui l’ont jusqu’à présent caractérisée. Il est donc difficile d’avoir une vision commune sur un projet de société viable. Les participants ont, toutefois, mis en avant les points positifs et rappelé notamment que plusieurs initiatives ont permis d’influencer le gouvernement et que le partenariat entre les collectifs devient plus actif.

Pour ce qui est des médias, l’analyse est la suivante : les médias électroniques sont monopolisés par l’Etat. Le pouvoir est suspicieux vis-à-vis de la presse depuis 1994 et ceci lui sert de prétexte pour mieux exercer son contrôle. Une autre faiblesse du secteur médiatique résulte de la loi sur la presse. Cette dernière est assez mal définie et ne permet pas aux médias d’évoluer de manière indépendante. Toutefois des efforts de libéralisation des médias sont en cours.

Enfin, les médias ont également un fort besoin de formation professionnelle et de moyens financiers.

Recommandations

Face à cette description, les participants ont proposé les recommandations suivantes :

· la création d’un cadre permanent de dialogue et une collaboration régulière pour une meilleure connaissance de l’autre et une plus grande solidarité,

· le renforcement des capacités professionnelles de chacun,

· l’organisation régulière de réunions et de débats thématiques spécifiques au renforcement de la paix,

· la mise en place d’un processus d’autorégulation,

· la création de synergies dans toute activité entreprise par l’un et l’autre et le compte-rendu du séminaire de retour à Kigali.

Les ateliers régionaux

Thématique :
Quels mécanismes faut-il mettre en place pour assurer une bonne collaboration entre les médias et la société civile dans la construction du processus de paix au niveau régional ? 

Objectifs : 

· Comprendre quels sont les enjeux d’une coopération au niveau régional 

· Définir un type de partenariat possible

· Développer des stratégies, des mécanismes et des actions 

Répartition des participants :

Chaque atelier représente de manière équitable les pays et les secteurs d’activités.

Atelier regional n° 1

A partir d’un tour de table, cet atelier a ouvert un débat sur la pertinence d’une coopération sous-régionale entre la société civile et les médias, avant d’en relever les enjeux et d’en établir les entraves majeures.

Constat général

Tous les membres du groupe ont été unanimes quant à l’importance de la participation de la société civile et des médias au processus de construction de la paix dans la sous-région. L’évidence de cette coopération est fondée sur certains facteurs, notamment que :

· la situation vécue dans les trois pays a des répercussions sur les autres pays de la région,

· l’appartenance à un même ensemble sous-régional conduit fatalement à une coopération,

· la société a une responsabilité et un rôle face au contexte de guerre qui caractérise la sous-région.

Partant de ces facteurs, les participants ont listé les enjeux que représente pour chacun ce type de coopération :

· nécessité pour la société civile et les médias de créer des mécanismes leur permettant de poursuivre efficacement leur travail dans ce contexte de guerre et de contribuer à la paix,

· agir d’une manière responsable dans la façon de rapporter ou de commenter les événements,

· explorer les possibilités de travail en synergie entre la société civile et les médias des trois pays dans le contexte de la guerre,

· mieux comprendre les questions liées aux conflits dans la région (Banyamulenge, Interhamwe, milices, etc.),

· nécessité d’inventorier et de renforcer les structures capables de faciliter la coopération sous-régionale, notamment la Ligue des droits de la personne dans la région des Grands Lacs (LDGL), le Centre pour la promotion de la liberté d’expression et de la tolérance dans la région des Grands Lacs (CPLTGL), le Service de renforcement des appuis aux communautés de base en Afrique centrale (SERACOB), le PREFED, le Centre canadien et de coopération internationale (CECI), le Collectif des femmes, etc.,

· nécessité de renforcer les mécanismes d’information pour mieux se connaître en vue de balayer certaines entraves à la paix, notamment les préjugés, la méfiance et fonder ainsi la collaboration sur des bases solides,

· créer une opinion publique avec la participation des médias et de la société civile pour une politique d’intégration régionale incluant la notion d’identité transfrontalière.

Mais pour approfondir ces pistes, il est apparu indispensable de discuter d’abord des conditions préalables nécessaires et d’identifier les obstacles.

Les participants ont donc rappelé qu’il fallait comme conditions préalables :

· interroger l’histoire et tirer les leçons du fonctionnement et de l’impact des structures de coopération qui ont existé au niveau des pays des Grands Lacs, particulièrement la CEPGL,

· mettre fin à la guerre et promouvoir un dialogue franc entre les nations concernées,

· mener un travail de pacification des esprits (lutter contre l’ignorance, impliquer et responsabiliser les leaders d’opinion, les chefs religieux, les opérateurs médias, les politiciens, les intellectuels, la société civile…),

· consolider les Etats afin de ne pas courir le risque d’une désintégration,

· avoir une vision commune sur les questions préoccupantes de la sous-région.

Les obstacles sont quant à eux :

· le contexte de la guerre dans la sous-région et de ses corollaires sur le plan sociopolitique et économique (réfugiés, milices, déplacés, pillages, présence d’armées étrangères en RDC…),

· le manque de moyens de travail, tant au niveau de la société civile que chez tous les professionnels des médias,

· le manque d’informations et l’ignorance.

Recommandations

Une fois l’ensemble de ces questions posées, l’atelier a dégagé des pistes possibles de coopération et défini des actions concrètes.

Mécanismes de coopération :

· Evaluer les capacités réelles des organisations existantes et œuvrer pour leur renforcement, afin de faire face aux enjeux du moment dans la sous-région.

· Etablir un consensus autour de certaines réalités préoccupantes pour obtenir une vision commune et une synergie intérieure adéquate (mise en place d’une banque de données sur les questions sociopolitiques, sur les pays, efforts de compréhension commune etc.).

· Mettre en place des mécanismes de communication et d’échange d’informations portant sur les initiatives de paix, de cohabitation politique et de convivialité.

· Valoriser les initiatives existantes, telles les conférences des évêques de la région, les rencontres des ONG…

· Initier des actions conjointes (études communes portant sur l’analyse des entraves à la paix, rencontres des acteurs dans les capitales des pays…) en vue de briser la méfiance et les préjugés.

· Mettre en place des points focus et/ou par Internet en attendant la libre circulation des biens et des personnes.

· Réactiver les associations de la société civile et les médias pour mener des actions.

· Mettre l’accent sur la visibilité et l’efficacité des actions conduites par la société civile.

· Instaurer des mécanismes de collaboration et de travail en synergie entre la société civile et les médias de la sous-région et de la diaspora.

· Travailler en partenariat stratégique avec l’Organisation de l’unité africaine (OUA), l’Organisation des Nations unies, l’Union européenne en ayant toujours à l’esprit les problèmes quotidiens de la base.

Actions concrètes :

· Rédaction et publication dans les trois pays de messages communs d’appels à la paix adressés aux gouvernements du Burundi, de la RDC et du Rwanda.

· Mettre en place et/ou renforcer un réseau de communication pour la sous-région.

· Réaliser une caravane de la paix à travers les trois pays.

· Mener des études communes sur les questions fondamentales, par exemple celle des Interhamuwe, réfugiés etc. et autres questions essentielles de la sous-région.

· Créer un centre d’alerte rapide sur les questions des conflits dans la région.

· Promouvoir un forum de discussion sur Internet en exploitant les sites qui existent déjà.

· Prendre des positions et des initiatives communes visant à interpeller les gouvernements sur des questions préoccupantes.

· Avoir un discours cohérent fondé sur les réalités du terrain en ce qui concerne la paix dans la région et collaborer efficacement pour la recherche effective de la paix en dehors et dans la sous-région (développer une culture, un dialogue pour la paix).

· Profiter de Radio OKAPI et des opportunités offertes par d’autres radios qui couvrent la sous-région pour diffuser les messages de paix.

· Promouvoir la solidarité entre les sociétés civiles et les médias des trois pays vis-à-vis des problèmes de coopération régionale.

Atelier regional n° 2

Constat général

L’atelier a d’abord réfléchi aux problèmes de coopération, en identifiant la situation dans les trois pays. Avant toute chose, on constate qu’il n’existe pas de concertation entre les sociétés civiles. Au sein de chaque pays déjà, les collaborations posent problème.

Au Rwanda, il y a d’autant moins de coopération entre la société civile et les médias que les deux institutions se cherchent encore. En République démocratique du Congo, la situation est différente à l’Est et à l’Ouest du pays. Au Burundi, on aboutit à la même constatation : les deux familles d’acteurs ne se connaissent pas et ont même des difficultés à coopérer au sein de leur propre famille.

Si la collaboration est difficile au niveau national, elle est inexistante au niveau régional, pour des raisons qui ne sont pas nécessairement identiques. Les participants ont voulu, dans un premier temps, identifier les obstacles responsables de cette situation fermée. 

Ils sont de plusieurs ordres mais peuvent être regroupés en deux catégories :

· Les obstacles propres à une situation de conflit, catégorie dans laquelle on relève :

- le déficit de démocratie dans les trois pays,

- les multiples violations des droits de l’Homme et du droit international humanitaire, qui ne facilitent pas l’échange d’informations,

- les conflits armés et l’insécurité qui règnent dans tous les territoires,

- les affrontements interethniques, qui se greffent sur des conflits armés d’ordre plus politique et rejoignent ce qu’on appelle l’intégrisme identitaire,

- l’impunité pour les crimes commis, qui empêche la dénonciation des catastrophes humanitaires provoquées par la guerre,

- l’abus systématique des populations au niveau des frontières respectives,

- la présence de troupes étrangères régulières et irrégulières en République démocratique du Congo.

· Les problèmes liés au niveau organisationnel et professionnel des acteurs concernés sont :

- une carence d’informations de part et d’autre, qui ne permet pas de saisir l’ambiguïté et la spécificité de chacune des situations,

- une faible capacité d’investigation et d’analyse des acteurs de la société civile et des professionnels des médias,

- un manque de rigueur dans le travail quotidien,

- une propension à la culture de la violence et une méconnaissance de l’histoire.

Cette analyse terminée, les participants ont pu travailler sur les mécanismes possibles de coopération et sur les actions à envisager pour dépasser ces obstacles. 

Recommandations

Dans l’ordre des priorités, on trouve les questions liées à l’information, à la communication et à la professionnalisation des familles d’acteurs. Il convient ainsi :

· d’organiser d’urgence une rencontre des sociétés civiles des trois pays pour débattre de la question des troupes étrangères régulières et irrégulières en RDC et y associer les acteurs directs,

· d’instaurer régulièrement des réunions pour échanger des informations et se constituer en réseau,

· de mettre en place des visites d’échange mixtes dans les trois pays,

· de créer des émissions et des débats radiotélévisés thématiques,

· d’écrire pour la paix, et d’y associer les artistes et les écrivains,

· d’organiser des concours annuels du meilleur reportage sur des thèmes bien ciblés,

· de surveiller les médias,

· de dénoncer les catastrophes humanitaires causées par la guerre dans la région,

· de tenir compte du Congo uni dans toutes les activités organisées dans la RDC,

· de dénoncer les violations des droits de l’Homme et du droit international humanitaire.

Atelier regional n° 3

Constat général

Dès l’ouverture des débats, les participants à l’atelier ont unanimement reconnu les dénominateurs communs à la sous-région (histoire, géographie, écologie) et les intérêts convergents des peuples et des communautés. Ainsi a-t-il été notamment rappelé l’existence de structures de coopération sous-régionale, qui ont permis la création d’infrastructures de développement socio-économique, telles que la Banque Des Grands Lacs (BDGL), L’Energie des Grands Lacs (EGL), la Société Internationale d’Energie des Grands Lacs (SINELAC), etc. A Kinshasa, l’Institut supérieur des techniques de l’information (ISTI) a accueilli, durant de nombreuses années, les lauréats en provenance de la République démocratique du Congo, du Burundi et du Rwanda.

Les participants ont donc soutenu la promotion et le développement d’une coopération multidimensionnelle (dans tous les secteurs) en vue de favoriser la paix et la sécurité dans la sous-région.

En ce qui concerne les objectifs spécifiques, il a été recommandé d’identifier les problèmes communs à la sous-région et d’harmoniser les vues sur la problématique des conflits de la sous-région. Cette démarche permettrait, entre autres, une meilleure sensibilisation de la population aux diverses sources de conflit, un lobbying auprès des autorités pour apporter des solutions à ces antagonismes et la mise en place d’un système d’alerte en vue de prévenir d’éventuelles crises.

Il a été également proposé de soumettre les différentes questions aux partenaires identifiés et de favoriser le renforcement mutuel grâce à l’échange d’expériences vécues lors les situations de crise.

Pour répondre à ces différents objectifs, plusieurs types de partenariats ont été suggérés :

· la création d’associations sous-régionales,

· l’échange de productions, programmes, informations et articles au sein des médias de la sous-région,

· l’organisation de voyages d’études pour les associations et les médias dans les autres pays de la sous-région,

· la mise en place de forums de discussion sur le Web,

· l’instauration de rencontres périodiques entre les médias et les sociétés des pays de la sous-région sur des thèmes à déterminer.

Recommandations

· Identification des associations existantes opérationnelles et établissement des domaines d’intérêt commun ou de convergence, notamment à travers la création d’une banque de données des associations, médias, personnes ressources, dans leurs domaines de compétences respectifs. Cette banque de données intégrerait également les différents bailleurs de fonds existants et leurs domaines d’intervention.

· Appui aux initiatives et associations sous-régionales œuvrant pour la construction de la paix sous-régionale, participation à leurs activités et médiatisation de ces mêmes activités.

· Création à moyen terme d’une plate-forme regroupant les médias et la société civile de la sous-région.

· Elaboration d’un réseau d’échange de programmes et d’informations à travers des médias de la sous-région.

· Développement d’une programmation des activités à soumettre aux bailleurs de fonds.

· Création d’un site Web ou intégration dans une structure déjà existante.

· Promotion de radios communautaires afin de favoriser le travail de sensibilisation des populations.

· Soutien des moyens de communication déjà existants entre associations.

· Sensibilisation des associations pour qu’elles intègrent les voyages d’études dans leur budget.

Les participants ont conclu qu’il serait néanmoins difficile d’initier et de promouvoir toute sorte d’activité pour la construction du processus de paix au niveau régional en dehors d’une compréhension commune de la source récurrente des conflits dans la sous-région.

A cet effet, il a donc été recommandé que les médias et la société civile des trois pays de la sous-région adoptent pour thème de leur rencontre sous-régionale la problématique de la paix dans la sous-région.

Après la présentation des réflexions par chacun des rapporteurs, les participants ont identifié les propositions reprises par les trois ateliers et les ont utilisées pour élaborer la déclaration finale et le plan d’action.

Déclaration finale

Cf. page suivante 

Plan d’action 

Cf. page suivante

Conclusion 

Le séminaire s’est clôturé par les félicitations et les remerciements de Mme Anne-Marie Gosse. Les participants ont, à leur tour, remercié l’Institut Panos Paris d’avoir songé à organiser ce séminaire et ont exprimé leur satisfaction. Ils ont aussi indiqué qu’ils espéraient que les travaux accomplis au cours de ces journées allaient jouer un rôle prépondérant dans les efforts en cours pour la paix dans la région des Grands Lacs et qu’ils se traduiraient par des faits concrets.
DECLARATION DE NAIROBI

SEMINAIRE

« Médias et construction de la paix 

dans la région des Grands Lacs :

professionnels des médias et acteurs de la société civile »

Nairobi, 22 – 24 avril 2002

Nous, professionnels des médias et acteurs de la société civile du Burundi, de la République démocratique du Congo (RDC) et du Rwanda, réunis à Nairobi, au Kenya, du 22 au 24 avril 2002, dans le cadre d’un séminaire régional organisé par l’Institut Panos Paris, en collaboration avec la Maison de la Presse du Burundi, l’organisation Médias pour la paix en RDC et la Maison de la Presse du Rwanda, sur le thème : « Médias et construction de la paix dans la région des Grands Lacs : professionnels des médias et acteurs de la société civile » ; 

Considérant que la région des Grands Lacs est plongée, depuis bientôt une décennie, dans un cycle de violence sanglante caractérisé par des guerres et actes de génocide ayant causé la mort de millions de personnes ; 

Considérant la pauvreté extrême dans laquelle la guerre plonge chaque jour un peu plus les populations ;

Considérant le souci légitime des peuples de nos pays respectifs de voir s’arrêter les guerres et les tueries et surtout leur aspiration à la paix ;

Considérant le rôle de relance, d’information, d’éducation et d’encadrement que jouent les médias et la société civile dans les trois pays ; 

Etant entendu que le développement, la sécurité et la démocratie ne sont pas possibles dans un contexte de guerre, de massacres et de violations des droits de l’Homme et du droit international ;

Etant entendu que le Burundi, la République démocratique du Congo et le Rwanda doivent vivre dans la paix et l’harmonie, eu égard au fait qu’ils partagent les mêmes frontières ;

Recommandons ce qui suit :

Aux professionnels des médias et acteurs de la société civile

1. De respecter les codes d’éthique et de déontologie qui les régissent respectivement et de renforcer les mécanismes de collaboration entre eux ;

2. D’œuvrer en tout lieu et en toute circonstance pour la paix, cela en mettant toujours l’accent sur ce qui unit les peuples et en dénonçant ce qui divise ;

3. De peser de tout leur poids sur les décideurs politiques des trois pays de la région des Grands Lacs afin de mettre fin aux guerres, aux massacres et aux violations massives des droits de l’Homme et du droit international ;

4. De travailler à la base pour extirper les rancœurs, les traumatismes et semer la culture de la paix, du dialogue et du respect des différences.

Aux Etats de la région des Grands Lacs 

1. De s’investir activement dans la recherche, par le dialogue, d’une paix durable dans la région des Grands Lacs ;

2. De renforcer les cadres de concertation existants afin d’y traiter de toutes les questions à l’origine des conflits dans la région ;

3. D’être à l’écoute et d’impliquer les médias et la société civile dans les efforts de recherche et de construction de la paix ;

4. De faciliter la circulation des informations, des personnes, des biens et des services dans la région ;

5. De favoriser et d’encourager la liberté d’expression en accordant les facilités d’exploitation et de mise en œuvre des programmes des médias et de la société civile.

Aux partenaires et autres organisations internationales

1. De soutenir activement les initiatives de paix durable dans la région, particulièrement les processus de paix amorcés au Burundi et en RDC ;

2. De soutenir toutes les initiatives de dimension régionale qui s’inscrivent dans la recherche et la consolidation de la paix, notamment le plan d’action issu du présent séminaire de Nairobi ;

3. De contribuer au renforcement des capacités institutionnelles des médias et de la société civile afin de leur permettre de jouer efficacement leur rôle dans la construction de la paix à travers la région ;

4. De contribuer à contrecarrer toute attitude ou pratique de nature à susciter, à attiser les conflits ou à perpétuer la guerre dans la région ;

5. De soutenir des initiatives qui favorisent des synergies entre les projets de la société civile interne et celle de la diaspora en vue de la promotion du dialogue et de la paix dans la région.

Fait à Nairobi, le 24 avril 2002, par les participants au séminaire 

LE PLAN D’ACTION DE NAIROBI

SEMINAIRE 

« Médias et construction de la paix dans la région des Grands Lacs : professionnels des médias et acteurs de la société civile »

Nairobi 22-24 avril 2002

Actions à mener

· Création d’un observatoire sous-régional chargé de l’alerte et de la prévention des conflits dans la région des Grands Lacs

L’observatoire aura pour mission de collecter des informations sur les conflits et de veiller à leur qualité, d’assurer le suivi et l’information sur la situation humanitaire, l’appui documentaire aux médias et à la société civile, de veiller aux abus et exactions concernant la circulation aux frontières, de dénoncer les dérapages dans la couverture médiatique et dans les travaux de la société civile, d’alerter l’opinion et les décideurs au niveau national et international sur les situations sources de conflits, de mettre en place une banque de données sur les associations, les médias et les bailleurs de fonds intervenant dans le domaine et de mener des études sur des questions fondamentales.

· Organisation de campagnes communes de sensibilisation sur la construction de la paix dans la sous-région

Il s’agit d’organiser des conférences pour les médias et la société civile sur la paix, de présenter des émissions et débats par la voie des médias, de promouvoir l’écriture pour la paix (concours d’artistes et écrivains), d’instaurer des concours en vue de primer les meilleurs artistes, émissions, reportages…, de militer pour l’institutionnalisation d’une Journée régionale de paix.

· Organisation de caravanes de paix sur les trois pays de la région

Il s’agit de tournées de groupes artistiques (musiciens, acteurs de théâtre, sportifs, poètes…), de manifestations religieuses pour la paix, de la mobilisation de catégories de personnes (femmes, enfants…), de tenir un festival panafricain de danses pour la paix.

· Renforcement des capacités institutionnelles des associations de la société civile et des médias de la région des Grands Lacs

Ceci englobe la formation des journalistes à la couverture des conflits, l’appui documentaire aux médias et à la société civile, l’amélioration des capacités de communication des associations de la société civile, la formation de la société civile à la prévention, la gestion et la résolution des conflits et le renforcement des capacités de négociation et de mobilisation des ressources financières.

· Encouragement et appui des voyages d’échange entre les professionnels des médias et les acteurs de la société civile

· Organisation rapide d’une conférence sous-régionale des médias et de la société civile sur la problématique de la paix dans les trois pays

· Mise en place d’un forum de discussion et d’échange sur Internet

Cela revient à exploiter et enrichir les sites existant déjà, en particulier le site du CPLTGL, à faciliter aux médias et à la société civile l’accès à Internet et former les ressources humaines.

· Conduite d’actions de lobbying et de plaidoyer auprès des décideurs des trois pays en ce qui concerne les questions de paix et de sécurité des populations

Il s’agit là de publier des déclarations ou communiqués conjoints, d’organiser des conférences de presse communes, d’adresser des correspondances particulières contenant des messages spéciaux aux autorités et de contacter ces autorités en délégations conjointes. 

· Echange d’émissions, de programmes, d’articles relatifs à la paix et aux questions d’intérêt régional, entre les médias de la sous-région d’une part et les associations de la société civile d’autre part

· Création d’un partenariat stratégique avec les institutions de coopération sous-régionales, africaines et internationales – OUA, UE, agences de l’ONU, Radio OKAPI, BBC, RFI, VOA, ONG internationales – et la diaspora

Acteurs, moyens et structures

Les délégués ont identifié la LDGL comme acteur principal pour le Rwanda, le CPLTGL pour le Burundi, Héritiers de la Justice et Journalistes en danger pour la RDC ainsi que les structures érigées par les populations de la diaspora. Ils ont fixé un délai de trois mois, soit d’ici juillet 2002, pour la mise en place de toutes les structures de fonctionnement arrêtées. Ils ont également sollicité l’appui financier et technique de l’Institut Panos Paris parmi d’autres bailleurs de fonds potentiels.

En matière de structures, les délégués ont adopté la mise sur pied de comités de suivi au niveau national, chargés de lancer des campagnes, de mobiliser les autres acteurs dans les secteurs des médias et de la société civile et de guider et motiver les activités entreprises par chacune des organisations opérant au niveau national. 

Ils sont également convenus d’instaurer un comité de suivi au niveau régional, dont le but sera d’assurer la coordination des activités entreprises au niveau national et de faciliter un travail en réseau entre les trois pays de la région des Grands Lacs.

Dans le cadre des moyens et activités à court terme, l’assemblée plénière a résolu de débuter immédiatement les travaux de compte-rendu, la formation des comités de suivi et de réunir les comités nationaux en vue de mettre au point le plan d’action.

Introduction au séminaire

Mme Anne-Marie Gosse, directrice du développement,

en charge du programme « Médias pour la paix » en Afrique centrale,

Institut Panos Paris

Mesdames, Messieurs,

C’est avec plaisir, mais surtout avec honneur, que l’Institut Panos Paris vous accueille à Nairobi pour la tenue de ce séminaire « Médias et construction de la paix dans la région des Grands Lacs : professionnels des médias et acteurs de la société civile ».

Je tenais à remercier les personnes qui ont accepté de venir pour partager avec nous leur expérience, tels les représentants de l’UNESCO, d’ICG (International Crisis Group), du RIAAM et de l’Université de Yaoundé.

Et je tenais tout particulièrement à remercier les personnes qui nous ont accompagnés durant l’organisation de cette rencontre et sans lesquelles nous n’aurions pas pu tous vous rassembler aujourd’hui : Cyprien Ndikumana et le pasteur Emmanuel Kagabo du Burundi, Eugène-Cornélius Byehunga et Josépha Nyirankundabera du Rwanda, Modeste Mutinga – qui, ayant participé au Dialogue intercongolais, s’excuse de son absence – et Baudouin Hamuli de la RDC.

Pourquoi Panos Paris organise-t-il, à travers son programme « Médias pour la paix », cette rencontre qui rassemble plus de 55 personnes des pays des Grands Lacs ?

Tout d’abord, en quelques mots, je voudrais vous présenter l’Institut Panos Paris.

Panos Paris est une organisation internationale, non gouvernementale, fondée en 1986, qui développe plusieurs programmes dont l’objectif commun est d’apporter un appui au pluralisme de l’information, dans plusieurs régions du monde, notamment en Afrique centrale.

Panos Paris a travaillé durant plusieurs années en Afrique de l’Ouest, avec quelques incursions en Afrique centrale, mais il développe réellement ses activités dans la région depuis un an. Ainsi, il opère avec une équipe sur place, basée pour l’instant à Kinshasa, Yaoundé, N’Djamena et, depuis peu, à Bujumbura.

A travers son programme « Médias pour la paix » en Afrique centrale, Panos Paris vise à contribuer à l’instauration de la paix, à renforcer le rôle des médias dans l’émergence d’une culture de paix et à renforcer la coopération entre les médias eux-mêmes ainsi qu’avec les autres acteurs de la société civile.

Pour cela, il travaille selon quatre axes :

· l’appui à la production d’une information de qualité dans les médias africains sur les conflits, la diffusion à travers la région et à un niveau international,

· le renforcement des compétences et de la compréhension des journalistes en matière de conflit, l’accroissement des capacités institutionnelles des médias à les traiter,

· le renforcement des relations entre les médias, la société civile et les gouvernements,

· la production et la diffusion d’études sur le rôle des médias dans une culture de paix.

Et c’est le pourquoi de notre présence ici aujourd’hui. 

A un moment où les processus de paix dans la sous-région semblent aboutir ou, en tout cas, en voie d’aboutissement, il est primordial de soutenir les efforts visant à impulser des dynamiques de réconciliation.

L’intitulé de notre séminaire se pose comme une affirmation, et non comme une interrogation.

Parce que nous sommes convaincus que les pays des Grands Lacs ne parviendront à une paix durable que si celle-ci s’appuie sur la population civile, seule à même aujourd’hui de réguler les tensions au niveau local, de créer les conditions pour la restauration d’un dialogue entre parties opposées et de reconstruire au quotidien le « savoir vivre ensemble » entre communautés, ethnies et pays hier encore engagés dans des conflits fratricides.

Ainsi, des acteurs de la société, tels que les médias et la société civile, ont un rôle essentiel à jouer.

Ils doivent continuer leurs efforts, leurs investissements dans la construction de la paix, mais doivent aussi prendre conscience qu’ils peuvent accroître leur rôle et leur impact, en collaborant davantage et mieux ensemble.

Nous avons ainsi voulu rassembler les acteurs du secteur médiatique et de la société civile des Grands Lacs pour :

· qu’ils renforcent leur rôle dans l’accompagnement du processus de paix et de réconciliation en cours dans les Grands Lacs,

· qu’ils identifient et mettent en œuvre des mécanismes de collaboration entre eux,

· qu’ils élaborent des stratégies permettant de contribuer à la lutte contre les médias de la haine et de l’intolérance d’une part, et de participer à l’autorégulation dans la profession d’autre part.

Depuis le début, cette rencontre s’est faite en étroit partenariat et dans l’échange entre l’équipe de Panos et les partenaires locaux.

J’espère que vous serez satisfaits de cette collaboration, au cours de cette rencontre mais aussi durant les prolongements qui ne manqueront pas d’être programmés dans les mois à venir.

Avant de conclure, je voudrais saluer l’engagement des participants à ce séminaire, participants qui, je le sais, ne comptent pas leur temps, leurs forces pour instaurer la paix et la démocratie dans leur pays.

Leur seule présence aujourd’hui constitue déjà un gage pour les suites de cette rencontre et je les remercie d’avoir répondu à notre invitation.

Nos remerciements vont enfin à nos partenaires financiers, qui ont permis la concrétisation de ce projet : l’Union européenne, les ministères des Affaires étrangères français et suédois, l’Agence intergouvernementale de la francophonie, le Comité catholique contre la faim et pour le développement (CCFD) et Développement et paix.

Je vous souhaite donc un très bon travail et échange durant ces trois jours.

Je vous remercie.

« Médias et construction de la paix dans les Grands Lacs :

éléments d’une stratégie

de communication pour un dialogue de paix »
M. A. Aznar

Conseiller régional de la communication pour l’Afrique de l’Est à l’UNESCO

Diplômé de sciences politiques à Paris et Docteur en économie de la communication, Alonzo Aznar a fait toute sa carrière internationale à l’UNESCO. Il a, tour à tour, travaillé sur le programme de développement de la communication (DEVCOM), sur le programme de la promotion du livre et de la lecture, avant d’être nommé conseiller régional de la communication pour l’Amérique latine et les Caraïbes. Depuis 1991, il est conseiller régional de la communication pour l’Afrique de l’Est et a développé son expertise sur les questions liées au développement des médias et de la société civile dans la région des Grands Lacs.

Le rôle des médias dans les processus de paix

Suivant le titre proposé pour cette réunion, je ferais, bien évidemment, référence au rôle de première ligne qu’ont les médias, aussi bien dans la prévention et la résolution des conflits, que dans la réconciliation et la reconstruction des sociétés qui sont, ou ont été, affectées par des guerres civiles ou autres.

Ceci étant dit, en ce qui concerne l’UNESCO, et je crois que c’est aussi le cas des participants à cette rencontre, les médias ne travaillent pas en vase clos et le contexte social, politique et économique dans lequel ils évoluent est déterminant pour leur action en faveur de la paix et du développement. Il est déterminant, parce que nécessaire dans l’établissement du dialogue social, donc dans la création de synergies pour la construction de la paix. Ce dernier aspect est d’autant plus valide si l’on accepte le principe, si souvent oublié, que les moyens de communication n’existent que par rapport à leur audience.

Tout le monde est d’accord sur le principe « qu’il est plus économique de prévenir une guerre que de ramener la paix ». C’est sur ce paradigme que l’on reconnaît le rôle primordial de la communication en relation à la paix. La communication, comme un processus d’échange entre les partenaires sociaux, est essentielle pour établir le dialogue social. La paix sociale est un processus d’ensemble, qui ne peut être résolu individuellement par aucun de ces acteurs de manière isolée. En effet, faute d’une action d’ensemble, les initiatives des gouvernements par exemple, même avec la meilleure intention, créent souvent les conditions favorables à des fractures sociales, par la marginalisation de certains groupes sociaux. Aussi, faute d’une plate-forme de communication, l’action de la société civile, en général, manque de cohérence et est fondamentalement guidée par des concepts basés sur des groupes ethniques et d’exclusion. Quant aux médias dits « publics », ils sont guidés, pour la plupart, par des politiques officielles qui ne sont orientées que par les intérêts des gouvernements de l’heure. Les médias commerciaux sont, quant à eux, conduits par l’intérêt commercial qui décide de leur survie dans un environnement économique très affaibli. Il y a aussi les médias communautaires, qui fonctionnent sur des principes de service à la communauté et qui sont venus remplir le vide laissé par la disparition du service public dans beaucoup de pays d’Afrique.

Si l’on part du constat que la région des Grands Lacs, à l’heure actuelle, est dans un état permanent de conflit de basse intensité, et si l’on regarde le rôle de certains moyens de communication lors de conflits antérieurs, il est évident que les médias peuvent autant être un instrument attisant les conflits qu’un outil de consolidation de la paix. La paix, qui n’est pas seulement l’absence de conflit, mais une action constante de la société pour résoudre ses différences et pour lutter contre la pauvreté et l’ignorance. En partant du principe que la seule solution pour une paix durable est une action d’ensemble, coordonnée, entre tous les partenaires sociaux, les médias ont, dès lors, une responsabilité de premier ordre.

L’action de l’UNESCO 

Dans le cadre des décisions de sa conférence générale et, en particulier, de son programme Médias pour la paix et la tolérance, l’UNESCO, en termes généraux, propose une stratégie fondée sur trois axes principaux : l’éducation civique, la prise en compte du facteur culturel – y compris la diversité culturelle (voir ci-dessous) – et la communication pour tous. 

Il s’agit d’une stratégie ayant pour objet l’appui à la bonne gouvernance, à des institutions démocratiques et au pluralisme, ainsi qu’à l’établissement d’une synergie entre la société civile et l’Etat. L’action de l’UNESCO a comme objectif final de promouvoir et magnifier la pleine participation de la société civile aux processus de paix et au développement, par le moyen d’une communication pour tous. 

Dans le cas de la région des Grands Lacs, notre action se concentre sur la mise en place d’un cadre général, où l’action des différents partenaires sociaux puisse disposer d’un forum communicationnel qui leur permette d’entamer un dialogue de paix et développement. Ainsi, notre démarche s’est concentrée sur l’action des médias pour la paix et la démocratie, la promotion du pluralisme et l’indépendance des médias, y compris ceux du service public ; la formation aux métiers de la communication et l’information ; et l’accès du public en général à l’information et à la connaissance. 

Dans l’application de ces principes, nous avons réalisé que ces actions avaient besoin de trouver des passerelles entre elles et un lien qui puisse leur donner une cohérence interne. A ce titre, par exemple, nous avons proposé des modèles de politiques nationales de communication et d’information qui ont, dans le cas du Burundi et de l’Ouganda, contribué à établir un premier dialogue entre l’Etat, les professionnels des médias et les moyens de communication (Etats généraux de la communication organisés en décembre 2001, politique nationale de l’information et la communication pour l’Ouganda en juillet 1999). 

Nous pensons que si l’on veut donner un rôle de premier ordre aux médias et aux professionnels de la communication dans l’édification de la paix, la réconciliation et la reconstruction, celui-ci doit se placer dans le cadre d’une politique nationale de communication. L’objectif général de cette politique est d’améliorer la circulation de l’information au sein de tous les partenaires sociaux, afin de permettre une meilleure synergie entre eux et, par conséquent, une relation positive entre les éléments de la gestion macro-économique et sociale du pays. Il est en outre nécessaire de :

· mettre en place un plan de déconcentration de l’information qui encourage l’interaction à tous les niveaux et sur un plan horizontal entre les différents partenaires sociaux,

· mettre l’accent sur la nécessité d’avoir des canaux de communication à deux voies entre l’Etat, les autorités locales, les communautés de base et le secteur privé,

· introduire le concept de « gestion de l’information » dans le but d’utiliser toutes les formes de communication, aussi bien traditionnelles que de pointe – en particulier les techniques de l’information et de la communication (TIC) – tout en tenant compte des besoins réels du pays,

· concentrer et rationaliser les sources d’information de l’Etat, de la coopération internationale ainsi que des ONG et autres dans le but d’éliminer, dans la mesure du possible, les actions redondantes, superposées ou contradictoires.

Pour assurer le succès de sa mise en place, une politique nationale doit :

· promouvoir une prise de conscience nationale sur le besoin d’une action commune pour la réaffirmation d’une identité nationale,

· être fondée sur la Charte des Nations unies et en particulier sur son article 19 pour assurer la liberté d’expression et d’information,

· promouvoir l’idéal d’inclusion sociale pour permettre à chaque citoyen d’affirmer sa propre identité culturelle,

· utiliser la communication et ses ressources comme un moyen et un support pour le développement, en particulier pour l’éradication de la pauvreté, source de conflits,

· permettre à la population d’avoir accès à une information indépendante et pluraliste,

· assurer la « démarginalisation » des zones périphériques, en ce qui concerne l’ouverture aux nouvelles technologies de la communication pour assurer un équilibre entre les zones urbaines, semi-urbaines et rurales,

· faciliter une participation effective des autorités locales à tous les niveaux de décision,

· éveiller l’intérêt public pour développer des partenariats entre les différentes entités de l’Etat, de la société civile et du secteur privé.

A cet égard, en raison de forts déséquilibres qui existaient entre les médias d’Etat et la presse indépendante et suivant le mandat donné par la déclaration de Windhoek, nos actions d’urgence se sont concentrées sur l’appui à la presse indépendante et pluraliste. Dans la mesure de nos moyens, nous avons fait de la formation professionnelle notre priorité principale, bien que l’expansion des moyens de communication ait démultiplié les besoins. Par conséquent, il reste beaucoup à faire dans ce domaine. 

Ces actions ont aussi pour objet de rééquilibrer un tant soit peu les différences qui subsistent entre les moyens de communication de l’Etat et les autres, et d’encourager la pluralité et la multiplicité des opinions, nécessaires à la pratique ordinaire de la démocratie. Comme résultat, nous avons constaté l’accroissement d’une presse courageuse et dynamique, qui exerce son rôle de garde-fou de la liberté d’expression et d’opinion.

Mais il n’y a pas que les grands moyens de communication, soient-ils publics ou privés, qui assurent le dialogue social. A mon avis, l’un des grands obstacles à la réconciliation et finalement à une paix durable dans la région est, justement, le manque de communication intracommunautaire. Il semble évident que la division intracommunautaire provient, dans la majorité des cas, d’un manque de communication entre ces communautés, ayant comme résultat une vision ethnocentrique et donc une méfiance constante.

La propriété des médias et le facteur culturel

Dans le domaine de la communication, il n’y avait traditionnellement que l’Etat qui décidait ce que le peuple pouvait écouter, lire et voir. Maintenant, avec l’avènement de la libéralisation des ondes, nous avons de nouveaux acteurs, la presse indépendante et, dans une moindre échelle, les médias communautaires. Jusqu’ici, ce sont les deux premiers qui dominent le contenu des médias, avec une participation de la population générale négligeable. De fait, la société civile est laissée en marge de la production et de la distribution des messages. En outre, et cela n’est pas moins important, elle n’a pas les moyens de faire entendre sa voix, avec le lot de frustrations que cela implique. 

Si l’on admet le fait que la communication n’est pas seulement un processus unidirectionnel – ou même dialogique – entre les « info-riches » et les « info-pauvres » (même au niveau national) mais une combinaison de modes qui vont des moyens de communication traditionnels aux TIC, on ne peut qu’accepter le facteur culturel comme un élément central dans la démocratisation de la communication.

De plus, eu égard au fait que les gouvernements fonctionnent sur le principe de l’unité nationale, ils ne peuvent ou ne veulent pas reconnaître la diversité culturelle. Pourtant, on ne peut pas laisser ce fait de côté, notamment pour les pays qui vivent un conflit permanent. Dans ce cas, la fonction de l’Etat devient incompatible avec les réalités vécues par ses populations. Il y a là une difficulté réelle, car les conflits entre communautés sont souvent le résultat de leur diversité et de leur lutte pour des espaces qu’elles considèrent comme vitaux. A part les éléments précédemment mentionnés sur les formes de propriété, il y a également la confrontation des lois traditionnelles, l’accès à l’éducation, la validation du savoir, la reconnaissance des formes d’autorité et l’assignation des ressources de l’Etat.

L’introduction de formes commerciales de radiodiffusion n’a pas fondamentalement changé la situation puisqu’elles sont restées, dans leur grande majorité, urbaines avec un public jeune, appartenant à des couches financièrement aisées. Avec le développement des nouvelles technologies de la communication et de l’information, le modèle unidirectionnel, pédagogique, vertical utilisé jusque-là, n’est plus acceptable. On assiste à une prise de conscience générale, parmi les populations d’Afrique et d’ailleurs : la propriété des médias ne peut être le privilège de l’Etat ou d’une minorité avec des moyens financiers.

Une dynamique participative semble être la vision du futur, qui permettrait de donner « une voix aux sans-voix ». Partant, en outre, du principe que les fréquences sont un bien de la Nation et, par conséquent, qu’elles doivent être distribuées en tenant compte de l’intérêt général, il est évident que l’attribution de la propriété et des moyens doit aussi évoluer. Les formes traditionnelles de propriété sont donc mises en cause et cela risque de changer les données en ce qui concerne le traitement de l’information et de la communication. Changera-t-il le rôle des médias dans la construction de la paix ? Faudra-t-il combler l’absence de communication dirigée vers la majorité par des politiques mettant à la disposition des communautés des moyens d’accès aux médias de manière participative ? Faudra-t-il revoir la notion de propriété et la gestion des médias pour assurer une vraie participation de l’ensemble des populations de la région aux processus de paix et de démocratisation ? 

Ce sont là des questions que les populations et les gouvernements de la région devront certainement résoudre avant peu. Il est évident que si l’on ne donne pas la parole à la majorité, on ne peut pas s’attendre à une réponse de sa part et la paix en dépend.

Je vous souhaite du succès dans les travaux et délibérations de votre rencontre.

« Forces et faiblesses des mécanismes de régulation des médias : l’expérience du RIAAM et de l’ODEM »

M. Georges Amlon

Membre de l’Observatoire de la déontologie et de l’éthique dans les médias (ODEM)

Secrétaire général du Réseau des instances

africaines d’autorégulation des médias (RIAAM)

Georges Amlon est diplômé de l’Institut français de presse de l’Université de Paris 2 et licencié en droit. Il a effectué sa carrière comme journaliste à la Radio nationale du Bénin. Aujourd’hui, il est responsable du service politique de la radio. Il s’occupe aussi de la formation de journalistes et continue son métier de reporter, rédacteur et présentateur. En tant que membre de l’Observatoire de la déontologie et de l’éthique dans les médias (ODEM) au Bénin et secrétaire général du Réseau des instances africaines d’autorégulation des médias (RIAAM), G. Amlon a une connaissance approfondie des organismes d’autorégulation des médias.

Le premier observatoire de la déontologie et de l’éthique dans les médias créé en Afrique de l’Ouest est celui de la Côte-d’Ivoire. L’Observatoire de la liberté de presse, de l’éthique et de la déontologie (OLPED) a vu le jour en 1995 et s’est inspiré du modèle du Conseil de presse du Québec au Canada. L’Observatoire de la déontologie et de l’éthique dans les médias (ODEM) a été le deuxième à naître dans la sous-région. Il est béninois et a été créé en 1999.

Depuis, de nombreux observatoires sont apparus dans cette partie du continent : le Centre indépendant des médias pour l’éthique et la déontologie (CIMED) au Niger, l’Observatoire national de la presse (ONAP) au Burkina Faso, l’Observatoire togolais des médias (OTM), l’Observatoire de la déontologie et de l’éthique dans la presse (ODEP) au Mali, le Conseil pour le respect de l’éthique et de la déontologie (CRED) au Sénégal.

Ces observatoires se sont regroupés au sein du Réseau des instances africaines d’autorégulation des médias (RIAAM). Ils seront sans doute bientôt rejoints par ceux de la Guinée et du Ghana, deux pays qui viennent de créer leurs propres instances d’autorégulation.

Nous examinerons tour à tour les expériences de l’ODEM et du RIAAM, avant d’analyser ce que de telles instances peuvent apporter, et selon quel mécanisme, à une amélioration des prestations des médias dont le rôle, en collaboration avec la société civile, est essentiel dans la consolidation de la paix. 

L’expérience de l’ODEM

Comme l’OLPED en Côte-d’Ivoire, l’ODEM est né d’une réflexion liée à une crise. La mobilisation et le lobbying engagés par l’ensemble de la presse béninoise n’avait pas permis d’empêcher le vote, en 1997, d’une loi qui aggravait les sanctions en matière de délits de presse. La nécessité est apparue d’assainir quelque peu la profession, de balayer devant sa propre porte.

Ainsi l’ODEM a-t-il été installé par les associations professionnelles, le 3 mai 1999. Il se compose de treize membres dont le mandat est de deux ans, renouvelable une seule fois. Onze des membres sont élus au sein des associations professionnelles (journalistes, reporters d’images et éditeurs de presse) et deux proviennent de la société civile. Il est dirigé par un bureau de trois membres.

L’ODEM reçoit les plaintes des usagers des médias ou traite les dérapages qu’il constate directement. Les commissions (presse écrite, radio, télévision) sont saisies, enquêtent et rendent leur rapport à l’instance plénière. Celle-ci analyse le rapport et, si elle estime qu’elle est en mesure d’apporter une conclusion au dossier, rend une décision sous la forme d’un communiqué qui condamne ou félicite le journaliste et/ou l’organe de presse concerné, selon que les règles d’éthique et de déontologie ont été ou non respectées. Le communiqué est alors publié par l’ensemble de la presse. A ce jour, quelque cinquante communiqués ont déjà paru.

L’action de l’ODEM lui a apporté, dès sa première année d’existence, une crédibilité certaine qui a rejailli sur l’ensemble de la profession. Deux actions phares ont assis cette crédibilité : la condamnation de journalistes corrompus, ayant des accointances avec le pouvoir politique togolais, et la conduite du processus d’adoption du Code de déontologie de la presse béninoise. Par la suite, l’ODEM a publié une étude sur l’état de la presse au Bénin. Il s’est également signalé en participant à tous les débats où l’avenir de la presse béninoise était en jeu (aide de l’Etat à la presse, justice et presse, lutte pour une convention collective des travailleurs des médias, formation professionnelle, débats télévisés sur les questions de déontologie, etc.).

Le premier mandat de l’ODEM s’est achevé sur la publication d’un rapport de suivi déontologique quotidien des médias pendant les élections présidentielles de mars 2001 au Bénin. Une étude est actuellement en cours sur les attachés de presse, cette fonction étant trop souvent cumulée au Bénin avec celle de journaliste, en violation des règles déontologiques.

Ainsi présenté, l’ODEM semble excellemment se porter et constituer une véritable panacée. En fait, les difficultés sont nombreuses. Elles vont du manque criant de moyens (à l’exception de ceux apportés récemment par certains partenaires étrangers conquis par les actions de l’instance) aux résistances rencontrées au sein même de la profession, résistances que l’Observatoire s’est appliqué et s’applique toujours à vaincre.

Les règles déontologiques se heurtent bien souvent à des situations objectives de précarité qui sont un frein à leur enracinement. Les textes régissant la vie de l’instance atteignent, d’autre part, leurs limites, et une réflexion est en cours pour les améliorer.

Il faut dire que des problèmes similaires existent ailleurs. Ils se retrouvent notamment, avec des variantes, dans les autres observatoires membres du RIAAM. 

Le RIAAM, expérience en pleine évolution

Le RIAAM a été mis en place à Cotonou en juillet 2000, à l’issue d’une conférence des observatoires de la sous-région. Ses objectifs, tels que définis par les assises qui lui ont donné vie, sont d’instaurer une collaboration entre les instances d’autorégulation de la région, et de promouvoir le respect des règles déontologiques par le biais de l’autorégulation, en favorisant au besoin la création d’autres observatoires.

Le RIAAM est dirigé par un bureau de trois membres. La présidence va à la Côte-d’Ivoire, le secrétariat général au Bénin et la trésorerie générale au Burkina Faso.

En collaboration avec une entreprise canadienne, le Réseau liberté, une délégation du RIAAM a effectué, entre mai et octobre 2001, un voyage d’études au Canada et en France et une tournée auprès des différents membres du réseau. Cette dernière a permis de toucher du doigt les réalités spécifiques de chaque instance, mais aussi d’apporter des conseils et un soutien aux différents observatoires, par l’enrichissement que constituent les diverses expériences, les rencontres avec les professionnels des pays visités, la promotion de l’autorégulation auprès d’acteurs politiques ou de la société civile, et la recherche, avec eux, de l’appui de partenaires divers.

Un bref bilan peut aboutir aux conclusions suivantes :

L’OLPED (CI) et l’ODEM (Bénin) sont les instances les mieux enracinées. Elles bénéficient de l’adhésion de la société civile et de celle de la majorité des professionnels. Les institutions politiques n’hésitent pas à se référer à ces deux observatoires.

L’OTM (Togo) et l’ONAP (Burkina Faso) sont tributaires d’un contexte politique qui, s’il ne les empêche pas d’exister, réduit leur marge de manœuvre. Les clivages politiques et les suspicions qu’ils véhiculent influent sur les acteurs des médias et nuisent à la cohésion de toute démarche associative.

Le CIMED (Niger) bénéficie de l’adhésion des professionnels, mais attend toujours que les autorités administratives lui donnent l’autorisation d’exister officiellement et de mener les activités inscrites à son programme. La visite de la délégation du RIAAM a peut-être été bénéfique.

L’ODEP (Mali), le plus jeune des membres du RIAAM, a encore gagné en légitimité et en crédibilité. Il bénéficie de l’adhésion des professionnels et du regard bienveillant des autorités politiques et de la société civile.

Le CRED (Sénégal) se met lentement au travail. Il jouit d’un contexte démocratique où le fait qu’il existe ou non ne semble pas avoir d’importance. Le concours de l’Etat paraît acquis, mais l’instance manque encore de visibilité.

Au total, chacun des observatoires est tributaire de son contexte, des moyens et ressources qu’il arrive à mobiliser mais aussi, et surtout, de la qualité des hommes qui ont vocation à l’animer.

Pour sa part, le bureau du RIAAM poursuit son action avec, à son programme et entre autres activités, l’assemblée générale en juillet 2002 à Abidjan, la conception et la mise en ligne du site Internet du réseau, l’installation d’un siège physique et de son secrétariat à Cotonou, des formations au niveau sous-régional et quelques publications. Cela avec la conviction que l’autorégulation des médias peut être une pièce maîtresse dans la consolidation de la paix et de la démocratie sur notre continent.

L’autorégulation des médias et la consolidation de la paix

Le rôle de la presse au sein du corps social n’est plus à démontrer. Les mass media peuvent nourrir les germes des conflits et les entretenir en attisant le feu des inimitiés. L’exemple le plus fameux à cet égard demeure celui de la Radio des Mille collines.

Les médias peuvent également être des vecteurs de paix et de cohésion sociale en jouant leur rôle premier au sein de la société, qui est celui de médiateur.

La mission des médias est avant tout d’informer pour former. Il va sans dire que cette mission ne peut être véritablement accomplie sans une bonne connaissance et un respect strict des règles de la profession. L’autorégulation apparaît, dans ce cas, comme une vigie installée par les professionnels eux-mêmes, sans contrainte extérieure, pour attirer l’attention sur leurs manquements.

Mais ce faisant, l’autorégulation désigne également au reste de la société le souci que ce corps de métier a de sa grande responsabilité et sa volonté de s’acquitter au mieux du rôle qui lui est dévolu. Il en résulte une confiance accrue qui permet, dès que le besoin s’en fait sentir, de jeter utilement des passerelles entre la presse et la société civile ou les instances politiques. D’où l’instauration d’un dialogue et d’échanges qui ne peuvent être qu’enrichissants entre acteurs sociaux, chacun ayant sa partition à jouer dans la consolidation de la paix.

Il convient toutefois de souligner qu’un tel mécanisme ne peut pas être totalement indépendant d’autres facteurs essentiels.

Il faut qu’existe un terrain sur lequel l’autorégulation puisse s’enraciner : c’est celui d’une lutte véritable pour la liberté d’expression et la liberté de la presse. Les professionnels des médias ont le devoir de s’y engager parce que toute autre démarche, comme toute attitude tendant à renier les bases et règles de leur profession, fait le lit de dérives qui menacent gravement la paix. Les hommes de presse doivent dénoncer avec constance toute menace contre les libertés, d’où qu’elle provienne.

Quant à la société civile, elle doit promouvoir et entretenir des valeurs morales et une éthique qui doit servir de référence. Pour cela, elle doit également reconnaître en son sein les hommes et les femmes de grande valeur, les proposer comme des modèles à suivre, plutôt que de se constituer autour d’ambitions éphémères, bien souvent individuelles et partisanes. Une telle société civile serait un partenaire de choix pour des médias responsables dans le combat pour consolider la paix.

Quoi qu’il en soit, c’est en ancrant solidement leurs actions communes dans l’optique d’être en permanence ce contre-pouvoir qui s’exprime toujours au nom du plus grand nombre, que médias et société civile peuvent être les garants, à la fois d’une démocratie véritable mais aussi d’une paix durable.

« Société civile : quels obstacles et quels atouts dans la construction de la paix dans la région des Grands Lacs »

Fabien Nkot, Ph. D., journaliste politologue,

Université de Yaoundé II, Université de Dschang, Cameroun

Enseignant aux universités de Yaoundé II et Dschang au Cameroun, Fabien Nkot est titulaire d’un Ph. D. (sciences politiques) obtenu à l’Université Laval de Québec au Canada. Membre du réseau « Droits fondamentaux » de l’Agence universitaire de la francophonie depuis cinq ans, il est spécialiste des questions politiques africaines. Auteur d’un ouvrage sur la francophonie en Afrique subsaharienne, F. Nkot a publié de nombreux articles dans des revues spécialisées, sur les usages politiques des droits de l’Homme en Afrique noire autant que sur les processus de démocratisation dans cette partie du continent africain.

Peut-être faut-il, d’entrée de jeu, sacrifier à l’exigence méthodologique de clarification des notions-clés du thème proposé, à savoir société civile d’une part, et paix d’autre part. On devrait, à cet égard, commencer par souligner la difficulté d’appréhension du vocable « société civile », dont plusieurs auteurs soulignent qu’il est polysémique
. Il faut pourtant se résoudre à considérer que la société civile ne se conçoit qu’en se distinguant de la société politique : alors que les acteurs de la société politique visent la conquête et/ou la conservation du pouvoir politique, ceux de la société civile œuvrent à la promotion ou la défense de causes sociales, à l’amélioration des conditions de vie des membres d’une collectivité, sans que la conquête ou la conservation du pouvoir politique soient leurs objectifs. S’agissant de la paix, prévenons simplement, qu’en principe, elle ne se réduit pas à l’absence de guerre, et rend davantage compte d’une situation d’harmonie – que les philosophes appelleraient ataraxie – dans laquelle des êtres humains épanouis parviennent à leur pleine réalisation
. Ces précisions éclairent à coup sûr notre travail et autorisent qu’on en vienne au problème qu’il pose, à savoir l’identification des obstacles auxquels pourrait se heurter la société civile des Etats francophones des Grands Lacs et, surtout, des atouts dont elle dispose dans ses efforts en vue de l’établissement de la paix dans cette sous-région.

Les obstacles à l’action de la société civile dans la région des Grands Lacs

A l’analyse, on est enclin à les ranger dans deux registres plus ou moins différents, en séparant les obstacles d’ordre psychologique de ceux qu’on pourrait voir comme politiques.

Les obstacles d’ordre psychologique

L’idée d’une société civile active implique l’engagement effectif des membres d’une collectivité pour diverses causes sociales. Il n’y a donc pas de société civile fiable sans citoyens engagés. Or, la structure particulière de la plupart des sociétés des Grands Lacs de même que la gravité des drames survenus dans cette sous-région constituent autant de facteurs de nature à décourager l’engagement citoyen de certaines populations.

· La plupart des sociétés de la sous-région des Grands Lacs sont en effet fortement hiérarchisées.

Le Rwanda et le Burundi, par exemple, pourraient, dans une certaine mesure, être considérés comme des sociétés de castes. Le groupe social hutu n’y a pas les mêmes prérogatives que celui des Tutsi et, plus grave encore, les Twa y sont considérés comme de réels « cadets sociaux », situés au plus bas de la hiérarchie sociale. L’argument peut paraître excessif : il faut pourtant se résoudre à considérer que, dans ces deux Etats, il est pratiquement impossible qu’une Tutsi prenne un Twa pour conjoint. Dans le même sens, au Burundi en particulier, la fonction de notable de mushigantahe, réservée aux personnes honorables que l’on charge de résoudre les conflits sociaux, est interdite aux Twa.

Une telle hiérarchisation sociale crée des phénomènes d’humiliation, voire de traumatisme, qu’Evelyn Gerda Lindner a bien décrit dans l’une de ses œuvres récentes. Un des correspondants burundais de l’auteur lui écrit en effet en ces termes : « I was born in the Burundian countryside in a Hutu family. When I grew up I did not notice that, although my family had Tutsi friends and I played with their children, it was Hutu children who fetched the water, not the Tutsi children, it was my mother who ground the 

flour, not the Tutsi women - the list of the chores that were done by the Hutu serfs was long, and the Tutsi were the “seigneurs”, the masters… Only later I was systematically humiliated in a way that made me suffer and at the same time be conscious of it : at school I was ridiculed when we were playing volleyball - I was too short ! ; I was a brilliant student, but suddenly I was not the first in class anymore, but number eight or nine or ten ; and whenever I made a mistake the teacher openly ridiculed me [at this point, clearly, structural humiliation transformed into open humiliation and became visible as a political tool, to be studied, for example, by political scientists, as well as turning into a field for psychological research on trauma and stigmatisation, or bullying]. »

On pourrait penser que l’intériorisation de telles humiliations, leur accumulation au fil des âges soient des facteurs de révolte des cadets sociaux, facteurs qui les poussent à s’engager, à militer activement dans le cadre de ce qu’on désigne par « société civile ». Une telle opinion ne tiendrait pas compte des risques majeurs de frustration, de blocage et d’inhibition que ces humiliations peuvent engendrer à la longue. De nombreux cadets sociaux peuvent en effet lire dans ces humiliations le signe de leur exclusion sociale et rester prostrés à jamais, comme des spectateurs de leur propre destin. C’est là un obstacle majeur à la vitalité de la société civile dans la sous-région des Grands Lacs. La permanence des drames dans cette zone est d’une semblable tonalité.

· Les Grands Lacs peuvent être considérés comme le laboratoire des drames les plus atroces survenus en Afrique au cours de ce dernier quart de siècle.

L’histoire du Burundi, par exemple, a été marquée après l’indépendance, d’une série de tumultes, ponctués de nombreux massacres. En 1965, un coup d’Etat est perpétré. Bien qu’il n’ait pas véritablement réussi, il entraîne le décès du Premier ministre, Pierre Ngendandumwe, l’exécution des dirigeants hutu, ainsi que des massacres interethniques qui font des milliers de victimes parmi les Hutu. Le roi (Mwami) Mwambutsa IV est déposé et remplacé par son fils, Ntaré. L’année suivante, Ntaré est à son tour déposé par un nouveau coup de force mené par le Premier ministre, Michel Micombero, qui renverse la royauté et érige la République du Burundi. Micombero s’autoproclame président de la République et met en place un régime autoritaire dominé par les Tutsi. En 1972, une révolte des Hutu provoque une sauvage répression et le massacre de 100 000 à 300 000 d’entre eux. Au Rwanda, plus d’un million de personnes, des Tutsi en général, sont massacrées lors du génocide de 1994. Au Congo, on estime à près de deux millions le nombre des victimes de la guerre, dans laquelle se trouve plongé ce pays depuis quelques années et dont le foyer se trouve au Kivu.

Les atrocités consubstantielles de ces guerres provoquent chez les survivants des traumatismes, dont les séquelles s’analysent généralement dans des formes variées de névrose. Plus certainement, ces événements imposent aux survivants d’épreuves indicibles un sentiment de peur permanente, voire de prostration, qui n’est guère propice à l’engagement citoyen de la plupart d’entre eux, à leur militance dans le cadre de la société civile.

Au-delà de ces obstacles d’ordre psychologique cependant, il faut constater que, dans chacun de ces Etats francophones des Grands Lacs, une société civile active existe malgré tout. Son action en faveur de l’établissement de la paix se heurte toutefois à des obstacles plus politiques.

Les obstacles d’ordre politique

Le premier obstacle de cette nature tourne autour de l’alignement ethno-politique des structures de la société civile. Dans des sociétés fortement marquées par le fait ethnique, comme c’est le cas dans les Grands Lacs, le risque est important en effet que des structures de la société civile ne soient que les porte-voix d’intérêts ethniques et politiques. Au Rwanda et au Burundi par exemple, une lecture ethno-politique de la structuration de la société civile est possible. Pour n’indiquer qu’un cas rwandais, l’Association des rescapés du génocide Ibuka est essentiellement marquée par son caractère ethnique, les Tutsi se considérant comme les victimes d’un génocide perpétré par les Hutu. Dans un environnement où les frontières entre l’ethnique et le politique sont poreuses, une telle structure de la société civile, chargée de porter ou de canaliser les revendications des victimes du génocide, se situe inexorablement à la lisière du politique, la question du génocide étant intimement liée à celle de la maîtrise du pouvoir politique au Rwanda.

C’est à cette aune justement que s’apprécie ce que l’on peut considérer comme le paradoxe structurel des sociétés civiles à travers la planète, qui prend cependant un relief particulier dans une sous-région essentiellement « confligène » comme les Grands Lacs : les questions citoyennes étant en même temps les plus politiques, la mobilisation autour de ces questions participe, par le fait même, d’une prise de parole politique : du coup, les acteurs de la société civile à l’origine de cette mobilisation citoyenne souffrent de la suspicion des acteurs politiques, qui leur prêtent l’ambition secrète de s’intéresser au pouvoir politique, la seule manière de prouver leur bonne foi étant de se laisser… instrumentaliser par le pouvoir politique.

Le tableau n’est cependant pas complètement sombre. C’est ainsi qu’à côté des obstacles que nous avons énumérés, les sociétés civiles de la sous-région des Grands Lacs disposent de nombreux atouts, susceptibles de rendre plus efficace leur action en faveur de l’établissement de la paix.

Les atouts de la société civile dans les Grands Lacs

Lorsque, dans la sous-région des Grands Lacs, l’engagement citoyen de la société civile prend des formes plus ou moins sereines, telles l’amélioration des infrastructures d’éducation, de santé ou le renforcement des capacités en matière de droits de l’Homme, la société civile se donne à voir à l’opinion comme étant véritablement éloignée des batailles politiciennes. Une telle image constitue le premier de ses atouts, à savoir la crédibilité au plan de l’opinion. Excédées par les drames indicibles auxquels nous avons fait allusion, les populations apprécient, dans ces conditions, la proximité des acteurs de la société civile qu’elles distinguent clairement des acteurs politiques, responsables à leurs yeux des ravages de la guerre.

Au-delà de ce qui précède et bien qu’on puisse souhaiter qu’émerge à cet égard des coordinations d’action à l’échelle sous-régionale, l’autre atout majeur de la société civile dans la région des Grands Lacs réside dans le fait qu’elle est très active, en même temps qu’organisée en réseaux nationaux
. C’est le moment de souligner qu’elle prend d’ailleurs une part active aux discussions engageant l’avenir du Rwanda, du Burundi et du Congo. Au Burundi, l’émergence du Réseau indépendant d’analyse et de suivi de l’accord de paix inter-Burundais (RISAP) ou encore du Réseau de concertation et d’appui à l’action de la société civile (RECASO) est l’aboutissement de l’implication d’une centaine d’associations de la société civile burundaise dans le processus de rétablissement de la paix dans ce pays. Au Congo, l’action de la Campagne nationale pour la paix durable en RDC a été décisive au cours de ces dernières années, autant que la participation de plusieurs associations de la société civile congolaise à la réunion de Sun City.

Il reste cependant que c’est encore la structure sociale particulière des Etats francophones de la sous-région des Grands Lacs qui offre à leurs différentes sociétés civiles leur atout le plus décisif. 

Il faut considérer en effet qu’il s’agit, pour l’essentiel, de sociétés dans lesquelles la part de l’Etat de type occidental est notoirement marginale, des sociétés au sujet desquelles on peut soutenir que le pays réel (dominé par les structures traditionnelles) est de loin plus important que le pays légal, sur lequel la greffe étatique a effectivement prise. L’une des conséquences les plus visibles d’une telle situation réside dans le fait que la place des langues locales est capitale dans la vie sociale de chacun de ces trois Etats. Si la plupart des Etats africains ont érigé les langues coloniales en langues officielles, le Rwanda et le Burundi constituent d’audibles exceptions à cet égard. Le kinyarwanda et le kirundi bénéficient en effet du prestigieux statut de langues officielles au Rwanda et au Burundi et sont d’ailleurs largement pratiqués, même dans le cadre des administrations publiques de ces Etats. S’agissant du Congo, bien que le français y soit langue officielle, on doit souligner que 90 % des langues parlées dans ce pays sont des langues bantoues. Quatre de ces idiomes ont le statut de langues nationales : le swahili (40 %) à l’Est, le lingala (27,5 %) dans le Haut-Congo, l’Equateur et la région de Kinshasa, le kikongo (17,5 %) dans le Bas-Congo et le Bandundu, le cilouba (15 %) dans le Kasaï et le Katanga.

Cette prégnance des structures traditionnelles induit une autre conséquence majeure, relative cette fois plus précisément au statut de la société civile : elle permet en effet de s’apercevoir que ce qu’on considère généralement sous le vocable de « société civile » et dont nous avons parlé jusqu’ici, ne représente en réalité qu’une variante de la société civile, telle qu’elle s’affirme et se déploie dans le cadre étatique. Pour être exact au plan sémantique, il faudrait en parler comme de la société civile étatique, dès lors qu’on peut repérer, à l’œuvre dans ces pays francophones des Grands Lacs, de véritables sociétés civiles indigènes ou endogènes, auxquelles le cadre étatique ne rend pas toujours justice. On pourrait indiquer, à titre purement exemplaire, le cas des bashingantahe dans le Burundi précolonial. Véritables notables de la société, recrutés parmi les hommes les plus intègres du royaume, ils se chargeaient de la prévention et de la résolution des conflits et agissaient tour à tour comme médiateurs, conciliateurs et arbitres
. En prenant pour repère la définition que nous avons donnée plus haut de la société civile, il est exact de considérer que les bashingantahe constituaient bien des acteurs de la société civile indigène : ils n’étaient pas inféodés au pouvoir politique, dévolu au roi du Burundi. De plus, la conquête ou la conservation du pouvoir politique n’étaient pas leur objectif. Ils militaient simplement pour la résolution des conflits sociaux, en veillant à la justice dans le commerce entre Burundais.

Jadis centrale dans le fonctionnement social du Burundi, cette institution est progressivement tombée en désuétude, du fait de la logique totalitaire de l’Etat-nation imposé par le colonisateur. Il faut savoir en effet que l’Etat-nation n’admet pas d’altérité, dans ses manifestations extérieures, dans l’espace public
. Dès lors, son introduction en Afrique a constitué avec la colonisation « une rupture totale dans la mesure où elle a été accompagnée de "logique et de mythologie" radicalement étrangères aux expériences africaines. Au modèle "logique" africain que nous dénommons "plural" et que nous retrouvons dans d’autres sociétés communautaristes, la modernité européenne a substitué un modèle nouveau, qu’on peut qualifier d ’"unitariste" parce qu’il repose sur la réduction des instances sociales dans l’unité imposée de l’institution qui les incarne. En d’autres termes, l’idéologie de l’Etat-nation indo-européen et judéo-chrétien fait de l’Etat l’essence territoriale d’une ethnie usant des rapports de force qu’il régente à sa philosophie et à sa vision du monde, par une politique de négation de l’autre : l’assimilation. »

Pour rendre efficace l’action de la société civile burundaise, en particulier dans ces périodes agitées, peut-être faut-il souhaiter la réhabilitation de l’institution des bashingantahe. Elle parle en effet à l’imaginaire des membres de cette collectivité, et n’en est que plus efficace. Ce qu’elle nous signale cependant, c’est la densité même des sociétés africaines en général, qui devraient se retourner sur elles-mêmes, pour trouver le souffle nécessaire à leur sursaut. Elles peuvent et doivent trouver dans leurs vécus et leurs valeurs les conditions de leur progrès.

« Situation des médias au Burundi »

M. Cyprien Ndikumana

Directeur de la Maison de la Presse du Burundi

Le contexte

Tout le monde s’accorde à dire que les médias sont prisonniers de leur environnement.

Avant la période de libéralisation des médias, autour des années 90, on a connu des régimes à parti unique qui ont consacré le triomphe de la presse de révérence. Les journalistes muselés ont cultivé la langue de bois. Se confinant dans un rôle de simples exécutants, de caisses de résonance et de boîtes aux lettres, ils écrivaient sous la dictée des tenants du pouvoir. Résultat, l’autocensure était devenue un réflexe de bon aloi, la flagornerie une attitude avérée, à telle enseigne que les journalistes n’étaient pas véritablement des acteurs essentiels de la vie nationale.

Au cours des dix dernières années, avec la réinstallation du multipartisme, le paysage médiatique s’est étoffé.

A côté de la radio officielle et de la nouvelle radio scolaire, Nderagakura, créée en 2000, d’autres radios privées sont nées, à la suite de la promulgation du décret-loi n° 1/01 du 4 février 1992 réglementant la presse au Burundi : Radio CCIB FM+ de la Chambre de commerce, d’industrie, d’agriculture et d’artisanat du Burundi (1995), Radio Umwizero aujourd’hui appelée Radio Bonesha FM+ – créée en 1995 et écoutée avec une audience de 41,50 % selon une enquête récente –, Radio Culture (née en 1999), Radio Vyizigiro (fondée en 2001) et Radio publique africaine (créée en 2001 par des journalistes). Il importe de faire mention également de trois studios de production de programmes radiophoniques : Studio Ijambo, Studio Tubane et Trans World Radio - Burundi, antenne locale d’une radio religieuse, Trans World Radio, qui émet depuis l’Afrique du Sud en onde courte.

Mis à part la radio pirate Rutomorangingo, la plupart de ces stations sont de création récente et n’ont pas versé dans l’extrémisme et la haine ethnique comme la majorité des journaux privés. L’assassinat, le 21 octobre 1993, du président hutu élu démocratiquement et les violences interethniques massives qui en ont suivi, ont métamorphosé les journaux privés, en faisant tomber chez plusieurs d’entre eux les barrières légales et déontologiques qui, jusque-là, délimitaient tant bien que mal l’exercice de la profession. La montée des extrémismes, la fréquence et l’insolente impunité des crimes et des assassinats sélectifs des années 1993-1996 ont fait que certains journaux privés burundais ont mis leurs colonnes à la disposition des partis politiques ou des groupes d’opposition, au lieu de se confiner dans leur rôle, qui est celui de rapporter les faits tels qu’ils sont. Comme l’écrit si bien un confrère de la radio nationale, Gérard Mfuranzima, dans Les conflits ethniques : un défi pour le journaliste, certains journalistes se sont rangés dans l’arène pour mener un combat politique et ethnique. Une journaliste de la presse burundaise a même dit, en 1995, à son ministre : « Monsieur le Ministre, erega dukorera ubwoko bwacu (« sachez que maintenant nous travaillons pour notre ethnie »). »
Sur ce problème lié à l’environnement social et politique du journaliste, environnement qui a miné la presse burundaise, se greffe un autre obstacle : l’exiguïté de la surface financière et l’inadéquation des conditions de travail.

La plupart des journaux privés se retrouvent dans des situations financières pénibles. Etranglés par des frais d’impression croissants et limités à un marché réduit de lecteurs, ils ferment les uns après les autres ou sont contraints de paraître selon une périodicité très variable. A l’exception du Renouveau, le quotidien gouvernemental dont les bénéfices publicitaires sont sensibles, les journaux ne parviennent pas à attirer les annonceurs publicitaires, ce qui les oblige à supporter la totalité des coûts de fabrication, d’impression et de diffusion. Ils ne jouissent d’aucun avantage de service (fiscal ou autre). Au Burundi, la presse est l’une des plus atomisées au monde.

Pour la presse écrite, les tirages sont peu importants ; aucun journal privé ne peut fournir plus de 800 exemplaires. Même Le Renouveau ne vend que 1 000 à 1 200 exemplaires environ. La diffusion de la presse reste limitée aux centres urbains, en raison des difficultés de distribution, liées elles-mêmes au problème des voies de communication et à l’insuffisance des points de vente. Nombre de journaux privés ne disposent pas de moyens de transport autres que ceux des entreprises où leurs responsables sont employés à temps plein.

Un tel contexte ne permet donc pas aux journalistes de la presse écrite privée de vivre de leurs revenus et de se consacrer à leurs journaux. Ils sont de fait obligés d’exercer d’autres emplois, plus rémunérateurs. Même pour un journal privé animé d’intentions professionnelles sérieuses, les contraintes de temps et de moyens qu’il subit le contraignent souvent à réduire au maximum les reportages.

Comme pour pallier ce contexte économique défavorable des journaux, on a assisté à une multiplication des agences. A côté de l’Agence burundaise de presse (ABP), relevant du ministère de la Communication, sont nées Net Press, Azania et Expresso, qui distribuent leurs nouvelles en français par fax et courrier électronique. Ce mode d’information évite les lourdes factures d’imprimerie et le casse-tête de la distribution. 

Cette situation, à laquelle sont confrontées la majorité des entreprises de presse, les expose à de nombreuses tentations. C’est ainsi que certains journalistes n’hésitent pas à tirer avantage de leur plume, foulant ainsi aux pieds les principes qui régissent leur profession. Et ceci constitue une véritable menace pour la cohésion des sociétés et pour la paix des nations. Le public n’arrive pas à avoir une information de qualité.

L’omission volontaire des faits ou leur dissimulation comptent parmi les travers que l’on constate dans la presse privée. Certains journalistes escamotent des éléments d’information dans l’énoncé des faits ou de certaines opinions pouvant éclairer le lecteur, simplement parce qu’ils heurtent leur sensibilité. D’autres refusent délibérément de donner la parole à certains protagonistes, dont la contribution permettrait aux responsables directement mis en cause de conforter leur position. Une autre dérive consiste à généraliser et exagérer les faits afin de provoquer des sensations à peu de frais, sans se préoccuper des conséquences pouvant résulter d’une telle attitude. 

Et les organes de régulation et d’autorégulation ?

Il existe depuis 1992 un Conseil national de la communication (CNC), chargé par la Constitution de veiller à la liberté de la presse. C’est lui qui autorise la création des médias et qui peut les interdire. Cette instance a un pouvoir de décision en matière de respect de la liberté de la presse et joue un rôle consultatif auprès du gouvernement en ce qui concerne la politique de la communication. Elle dépend de la présidence de la République et ne dispose pas des moyens qui lui assureraient un bon fonctionnement.

Outre la loi et les textes réglementaires régissant la presse et le journalisme, il existe un Code qui constitue la référence professionnelle et le guide moral du journaliste du Burundi dans l’exercice de sa profession. Force est de constater malheureusement que ce Code n’est ni vulgarisé, ni respecté par les associations professionnelles. On note également l’absence de règles sérieuses pour la délivrance de la carte de la presse.
Les professionnels des médias devraient instituer un observatoire de la déontologie et de l’éthique, à l’instar de leurs collègues de certains pays d’Afrique de l’Ouest – comme le Bénin et la Côte-d’Ivoire – car le respect des règles de déontologie et d’éthique constitue une exigence pour les professionnels de la presse et de la communication.

Défis à relever

Il arrive que des journalistes embellissent la vérité, la déforment, la trahissent, la cachent. Facilité, goût du sensationnel, complaisance, complicité et surtout parti pris idéologique ou ethnique sont les principaux écueils du métier. Au Burundi, le premier défi à relever pour les médias concerne aujourd’hui le contenu des informations, leur qualité, leur fiabilité, mais aussi leur impact et leurs effets sur le public. La question éthique devient le défi actuel, et le plus brûlant, d’une information pluraliste.

Les professionnels des médias ont intérêt à se montrer responsables s’ils veulent éviter la culpabilisation à outrance de leur métier, conséquence du rôle néfaste joué par les médias dans les événements malheureux ayant marqué notre pays.

Afin de contribuer efficacement à la promotion et la protection des droits de l’Homme, à l’avènement d’une culture de tolérance et de paix, et ainsi hâter l’émergence d’une bonne gouvernance dans notre pays tout en participant à la prévention et à la résolution des conflits, les professionnels sont appelés à s’organiser. Ce point est ressorti des recommandations des Etats généraux de la communication, qui se sont tenus à Bujumbura du 13 au 15 décembre 2001. Les professionnels doivent :

· consacrer une partie importante des réunions de rédaction à discuter des problèmes d’éthique et de déontologie, des sujets jamais épuisés et qui surgissent parfois de manière inattendue,

· faire en sorte que les associations de journalistes, en concertation avec les responsables des médias, assurent la formation des journalistes, notamment en matière de déontologie et mènent une campagne pour vulgariser cette notion,

· renforcer et/ou dynamiser les structures existantes : maison de la presse, associations de journalistes,

· élaborer ou réviser les codes d’éthique et de déontologie professionnelle et faire que les professionnels des médias y adhèrent massivement,

· mettre en place un observatoire qui garantisse et défende la liberté d’expression et de la presse, tout en faisant respecter l’éthique et la déontologie, en tenant compte de l’environnement associatif et médiatique existant,

· définir les conditions d’accès au métier de journaliste,

· déterminer le rôle et les conditions d’obtention et de retrait de la carte de la presse,

· étudier comment acquérir des subventions, exonérations et autres sources de financement des médias,

· mettre en œuvre des modules de sensibilisation et de formation appropriés pour renforcer les compétences professionnelles.

« Situation de la société civile au Burundi »

Mme Ancilla NDAHIGEZE

Membre du Collectif des associations et ONG féminines du Burundi (CAFOB)

Pasteur Emmanuel KAGABO

Membre du Réseau de concertation et d’appui à l’action de la société civile (RECASO)

Etat des lieux et caractéristiques de la société civile

C’est avec la promulgation du décret-loi de 1992 et le début du processus démocratique que la société civile a émergé. Une étude sur les stratégies et programmes d’appui à la société civile réalisée par le PNUD en janvier de 2002 a dressé l’état des lieux suivant.

Une société civile émergente et peu visible

Si l’on admet que la société civile désigne les formes d’organisation, d’action et de représentation capables d’influer sur le système politique, peut-on affirmer que cette réalité existe au Burundi ?

Le développement des premières associations de la société civile a été handicapé par l’omniprésence de l’Etat dans les consciences jusqu’en 1992. L’enquête effectuée auprès du ministère de l’Intérieur a identifié 700 associations sans but lucratif (ASBL) enregistrées mais 10 % d’entre elles seulement ont atteint les objectifs fixés au départ.

Parmi les associations relativement visibles, ayant un niveau élevé de conscience associative, on peut citer les associations de respect des droits humains, les mouvements des femmes et des jeunes, les Eglises, les associations de lutte contre le sida.

La dynamique de formation de la société civile reste desservie par les velléités d’activisme politique opportuniste et les faiblesses organisationnelles et financières.

L’intelligentsia burundaise, qui aurait dû être à l’avant-garde de cette société civile, demeure encore marquée par le traumatisme des régimes répressifs du passé et par l’emprise des divisions ethniques, politiques ou sectaires qui ont déchiré le tissu social.

Pour cette raison, la société civile burundaise a des difficultés à prendre sa place dans les rapports de force sociopolitiques. Elle n’a pas encore réussi à s’imposer comme lieu d’innovation et de propositions alternatives crédibles face à l’échec des démarches politiques.

La faiblesse du taux de participation aux activités

Le taux de participation est plutôt bas : la participation aux activités des membres volontaires tourne autour de 20 %. Les organes fonctionnent au ralenti. Les assemblées générales se réunissent très rarement ou pas du tout. La fréquence, selon les organisations, varie d’une à deux fois par an. Dans les deux tiers des cas, elle est rarement respectée.

Une communication marginale

La communication de la société civile demeure très secondaire, ce qui limite les possibilités d’influence du mouvement associatif. Les actions de lobbying et les campagnes pour la défense des intérêts ou des causes sont quasi inexistantes.

Mais on a vu des actions, ici et là, de nature à incliner les autorités à prendre des décisions pour accéder aux revendications exprimées, notamment par des grèves.

Au total, il reste à renforcer la communication de la société civile burundaise et le rôle de la presse est primordial dans la répercussion des initiatives de la société civile.

La fragilité et la dépendance financière

Créer une association est une chose, la faire fonctionner en est une autre. La plupart des associations sont nées dans l’espoir d’obtenir un financement extérieur. Elles sont fort peu nombreuses à arriver à mobiliser les contributions de leurs membres et à parvenir avec leurs fonds propres à maintenir un fonctionnement minimum.

L’absence d’alliances stratégiques

Les alliances stratégiques qui auraient dû s’installer entre les différents acteurs de développement font encore défaut. Il existe une faible coopération entre l’administration et la société civile, même sur les questions de développement. On constate que le mouvement associatif a des difficultés à mettre en place des cadres de concertation réellement opérationnels.

Implication de la société civile dans le processus de paix

Dès le déclenchement de la crise, la plupart des associations – comme les Eglises, les associations de respect des droits humains, les associations de femmes – se sont fait remarquer par leurs interventions sur le terrain. Elles ont apporté une aide d’urgence, encadré les sinistrés, sensibilisé et formé à la tolérance, à la coexistence pacifique, à la réconciliation et au respect des droits fondamentaux de la personne humaine.

D’une façon générale, la société civile a mené des actions de sensibilisation pour conduire la population à s’impliquer dans le processus de paix, à travers des séminaires, des ateliers de réflexion, des conférences-débats ou des tables rondes.

Si la société civile a été, au départ, écartée du processus d’Arusha, elle a obtenu un statut d’observateur après s’être beaucoup battue. Des propositions et recommandations pertinentes ont été émises et certaines idées ont été reprises dans l’accord de paix.

Actuellement, la société civile s’implique dans l’explication du contenu de l’accord aux populations. A titre d’exemple, les organisations des femmes se sont mobilisées pour que le rôle de la femme soit pris en compte dans le processus. C’est ainsi que l’accord prévoit que la participation féminine représente 30 % dans les institutions de transition. Le Réseau indépendant d’analyse et de suivi de l’accord de paix inter-Burundais, qui est à la base de la mise sur pied du Réseau de concertation et d’appui à l’action de la société civile – RECASO – a organisé une conférence-débat sur l’opportunité de la mise en place des institutions de transition avant ou après le cessez-le-feu.

Les défis à relever

· Bref historique du processus de paix

Le Burundi connaît des périodes de violences destructrices depuis l’époque de l’indépendance. Cela s’est notamment produit en 1965, 1972, 1988, 1993. Des assassinats politiques, des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité et le génocide ont émaillé l’histoire du pays, sur fond d’exclusions diverses.

Le conflit a atteint son paroxysme dans une guerre civile fratricide déclenchée en octobre 1993 après l’assassinat d’un président hutu élu au suffrage universel. Le durcissement de la crise a incité le Major Pierre Buyoya à reprendre le pouvoir par un coup d’Etat militaire en juillet 1996. Les pays de la sous-région, appuyés par la communauté internationale ont alors décrété un embargo pour obliger le président Buyoya à négocier avec l’opposition hutu-tutsi et la rébellion hutu. Ce qui a été initié après la formation d’un gouvernement, émanant du Partenariat intérieur pour la paix, en juin 1998.

L’accord d’Arusha pour la paix et la réconciliation nationale au Burundi, signé le 28 août 2000, est le résultat d’âpres négociations. C’est une base solide et incontournable pour résoudre la crise burundaise, malgré des lacunes évidentes. Il a permis que des tabous importants tombent, ayant été librement discutés et traités.

Mais il n’a été signé qu’après de fortes pressions internationales, avec Nelson Mandela comme médiateur en première ligne et sans la conclusion d’un cessez-le-feu. Pire, cela n’a été possible qu’en vidant de sa substance l’accord de paix par des réserves sur les points essentiels de la part des partis d’obédience tutsi (notamment ceux opposés normalement à Pierre Buyoya).

Aussi sa mise en application n’a-t-elle pu démarrer que le 1er novembre 2001 après une période de fortes tensions et diverses manœuvres d’obstruction de part et d’autre. Les principales institutions de transition ont été mises en place : gouvernement, Assemblée nationale et Sénat. La période de transition doit durer 36 mois, un président de la République représentant les partis tutsi prenant en charge les 18 premiers mois et le vice-président représentant les partis hutu devant, en principe, le remplacer pour les 18 mois suivants.

L’application de l’accord de paix reste problématique car les négociations avec les groupes armés s’enlisent et la guerre s’intensifie, même s’il y a l’espoir d’une éclaircie en ce qui concerne le rapatriement des réfugiés (du côté de la Tanzanie).

· Principaux obstacles au processus de paix

La difficulté majeure pour ce qui est de l’exécution de l’accord de paix est que les solutions théoriques aux causes profondes ayant provoqué l’éclatement de la guerre et son aggravation ne trouvent pas de mécanismes pratiques rassurants pour leur application.

Les questions primordiales de l’exclusion, des droits de l’Homme et de la démocratie se retrouvent bloquées à cause du lourd contentieux de sang entre Burundais, avec à l’arrière-plan le génocide et d’autres crimes contre l’humanité.

L’impunité qui s’est installée entretient la peur et la méfiance qui créent un blocage psychologique entre les Hutu et les Tutsi qui privilégient le mensonge, le double langage, l’hypocrisie pour se protéger ou défendre des intérêts sectaires ou de groupe.

Le contexte de la signature de l’accord de paix implique donc, pour avancer, que l’on colmate les brèches et fasse du saupoudrage sans construire sur des valeurs et principes solides. L’ensemble est en outre compliqué par le fait que les parties prenantes sont à la fois juges et parties : elles doivent presque renégocier l’ensemble des points importants, d’où les problèmes de mise en application de l’accord. Ainsi « les arrangements » faits par le gouvernement et le Parlement pour contourner « les réserves » risquent-ils de vider l’accord de sa substance.

Le piétinement des négociations pour un cessez-le-feu, sans même parler de l’arrêt définitif de la guerre, n’est dès lors pas étonnant, l’environnement sous-régional aggravant la situation (RDC, Rwanda, Tanzanie), car les problèmes sont liés.

Les garde-fous qui devraient émerger de la population sont donc fragilisés par une pauvreté criante et la faiblesse de la société civile malgré ses grandes potentialités.

· Problèmes majeurs à considérer

La signature de l’accord de paix et la mise en place des institutions de transition sans cessez-le-feu est un aspect exploité par les groupes armés pour discréditer les parties prenantes de cet accord. Elles sont soupçonnées de s’être entendues pour partager les postes à responsabilités sans résoudre les problèmes fondamentaux de la guerre et de l’aggravation de la crise, à savoir le génocide et l’exclusion.

La problématique de la justice en période de transition est donc étroitement associée aux questions de protection des droits de l’Homme, de démocratie, de détention du pouvoir réel mais aussi aux problèmes des conditions socio-économiques précaires, auxquelles la base et les classes moyennes sont très sensibles.

Toute signature d’un cessez-le-feu sans tenir compte des intérêts réels de la population pourrait donc susciter d’autres leaderships capables de perpétuer la guerre ou d’autres groupes revendicateurs, en alourdissant dangereusement le contentieux de sang entre Burundais, surtout dans la conjoncture complexe et explosive de la sous-région.

La mise en place des institutions de transition donne une plus grande marge de manœuvre aux solidarités négatives intégrées pour fonctionner plus efficacement et torpiller le processus de paix, se protéger, défendre des intérêts sectaires et partisans.

Il est essentiel d’arriver à trouver les voies et moyens de convaincre le pouvoir en place, les parties prenantes et les partenaires internationaux que le programme d’accompagnement de l’application de l’accord de paix – issu de la société civile à la fin du mois de septembre 2001 (Plan d’action RECASO 2002-2004) – constitue un apport positif. Il peut servir de catalyseur pour le renforcement des compétences et de la coopération synergique des forces sociales du pays, afin d’imprimer, dans l’intérêt de tous, une nouvelle dynamique au processus de paix.

Conclusion

Une société civile consciente de son rôle, de ses responsabilités et de ses potentialités est en train d’émerger. Il serait irresponsable, sinon suicidaire, d’attendre des seuls politiciens la mise en place de garde-fous pouvant assurer à nos enfants de ne pas vivre, à plus ou moins long terme, une situation pire que celle qui a été la nôtre.

Le cas du Burundi est intéressant dans la mesure où il est à la fois le maillon faible de la chaîne des pays de la sous-région mais aussi le pays disposant des meilleures potentialités pour s’en sortir et servir d’exemple aux autres.

Cela n’est possible que si la société civile accepte de se dépasser, de développer son action dans un esprit ouvert, objectif et non partisan, avec un leadership déterminé, prêt aux sacrifices et ayant une vision claire de la paix, fondée sur des valeurs et principes positifs.

Ainsi, par le dialogue et la pratique de la bonne gouvernance, pourrons-nous arriver à un développement et une paix durables dans une démocratie responsable, respectueuse des droits de la personne humaine basée sur une culture de vérité et de justice dans son sens le plus large.

L’espoir est de mise !

Situation des médias en République démocratique du Congo

M. Donat M’Baya Tshimanga
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L’histoire récente des médias en RDC

Le 24 avril 1990, le président Mobutu Sese Seko, tirant les leçons de la chute du Mur de Berlin, de la fin tragique du couple Ceausescu en Roumanie et des consultations populaires qu’il venait d’organiser à travers tout le pays, proclame la fin du rôle dirigeant du parti – le Mouvement populaire de la révolution (MPR) – au sein de l’Etat et l’instauration du multipartisme.

Avec la fin du parti unique, il est clairement apparu que la loi régissant la presse était devenue, en fait et en droit, caduque. Pourtant, la presse congolaise est demeurée soumise à une législation désormais anachronique. Cela n’a d’ailleurs pas empêché la liberté d’expression de se manifester avec vigueur. Les partis politiques d’opposition, qui jusque-là avaient évolué dans la clandestinité, ont fait leur apparition au grand jour, suivis en cela par des centaines d’autres formations politiques. La presse, menacée de disparition faute de lecteurs, a dû changer de style et renoncer aux tournures officielles, à la langue de bois qui avait été la sienne dans la plupart des cas. Le sport, thème favori des débats dans les médias, a cédé presque totalement la place à la politique. Aucun sujet politique n’est désormais tabou dans la presse congolaise.

La situation des médias aujourd’hui

A première vue, la presse congolaise donne l’impression d’un dynamisme qui ne cache plus les maux qui la rongent aujourd’hui. Ces maux sont principalement de quatre ordres : politique, économique, juridique et professionnel.

Problèmes d’ordre politique

Les médias congolais, en particulier les médias publics, ont été utilisés à des fins politiques à l’occasion de conflits ethniques suscités, souvent, par des hommes politiques. En 1992, lors de l’élection, par la Conférence Nationale Souveraine, d’Etienne Tshisekedi au poste de Premier ministre, des troubles ethniques ont éclaté entre les Katangais et des Kasaïens installés depuis des générations dans la province du Katanga. De nombreux Kasaïens ont été contraints de quitter le Katanga, abandonnant leurs biens qui ont généralement été détruits. A la tête de cette opération, qualifiée par la presse locale d’ « épuration ethnique », se trouvaient des hommes politiques. L’Office zaïrois de radiodiffusion et de télévision (OZRT, ancêtre de l’actuelle RTNC), tant à Kinshasa qu’à Lubumbashi, a servi de caisse de résonance aux appels à la haine ethnique et au meurtre contre les personnes qui n’étaient pas originaires du Katanga, et particulièrement les populations du Kasaï.

Depuis le 2 août 1998, la RDC connaît à nouveau une guerre dans laquelle sont impliqués au moins six pays africains. Des rébellions congolaises appuyées par des forces armées du Rwanda, du Burundi et de l’Ouganda contrôlent le Nord-Est du pays. Cette guerre –qui dure depuis bientôt quatre ans et qui a fait suite à celle qui a conduit Laurent Désiré Kabila au pouvoir – a considérablement entamé l’optimisme des Congolais. Ceux-ci avaient, depuis la chute du régime de Mobutu, bon espoir de voir leur pays redémarrer.

Tous les secteurs de la vie nationale, à l’Est comme à l’Ouest, ont payé et paient encore un lourd tribut. Au nom de la guerre, les restrictions qui frappaient bon nombre de libertés ont été encore accrues et de multiples violations de la liberté de la presse ont été commises, par le biais d’accusations d’ « intelligence avec l’ennemi », de « découragement de la population ou des combattants », de « divulgations de secret d’Etat ou secret défense en temps de guerre », de « trahison », etc. En trois ans de pouvoir (du 17 mai 1997 au 16 janvier 2001), le gouvernement de L. D. Kabila a emprisonné 160 journalistes au bas mot.

En conclusion, le traitement actuel de l’information n’est pas propice à la vie démocratique car :

· la stratégie gouvernementale face aux médias est marquée par l’hostilité et la manipulation,

· la critique est souvent vue comme démobilisatrice et contraire aux intérêts du pays,

· la liberté d’expression est souvent utilisée abusivement afin d’encourager l’intolérance et même la haine raciale,

· il n’existe pas d’accès généralisé aux informations officielles.
Problèmes d’ordre économique

Depuis la chute de Mobutu, on n’a enregistré aucune reprise des activités économiques. Au contraire, des entreprises ferment leurs portes ou sont contraintes de mettre en congé technique une partie de leur personnel.

L’illustration la plus frappante de ce marasme économique reste le cas du géant Gécamines qui a mis en congé technique quelque 16 000 employés (près de la moitié de son personnel), en particulier dans la province du Katanga. Ce ralentissement de l’activité économique, associé à la suspension de la coopération avec les partenaires bilatéraux ou multilatéraux, a sonné le glas de bien d’autres secteurs de la vie nationale, tels que ceux de la santé, de l’éducation, etc. Les médias, tant publics que privés, sont sérieusement affectés par les effets de la crise économique. 

La presse congolaise qui, au lendemain de l’ouverture politique du 24 avril 1990, avait traversé une période florissante, avec des tirages de l’ordre de 18 000 exemplaires, est maintenant financièrement à bout de souffle : baisse vertigineuse des tirages et disparition pure et simple de certains titres.

Si dans d’autres pays le tirage d’un journal correspond plus ou moins au nombre de ses lecteurs, en RDC, chaque exemplaire est lu par des dizaines de personnes. De plus, les vendeurs de journaux à la criée ont trouvé une recette leur permettant de faire des bénéfices aux dépens des entreprises de presse : ils vendent des photocopies du journal ou en permettent la lecture sur place, moyennant une somme inférieure à la moitié du prix de vente de la publication. Ces astuces, qui aggravent la situation des entreprises de presse, montrent en tout cas que le public souhaite être informé. La mévente actuelle s’explique peut-être par la détérioration continue du pouvoir d’achat des lecteurs potentiels. Un journal pauvre ne peut être libre. Il est à la merci des puissances de l’argent et de l’idéologie.

Problèmes d’ordre juridique

Contrairement à certains pays africains, la République démocratique du Congo dispose d’un arsenal juridique national et international qui pourrait faire d’elle un meilleur élève en matière de respect des droits de l’Homme. 

Dans l’arsenal juridique national, il suffit de prendre la loi sur la presse n° 96-002 du 22 juin 1996 pour s’apercevoir que tout n’est pas mauvais et que bon nombre de principes régissant les démocraties modernes y sont énoncés. Le point faible de la RDC reste, à ce jour, le fossé entre le discours et la pratique, entre la loi et la mise en application de cette même loi. L’expérience quotidienne montre que tous ne sont pas égaux devant la loi, en dépit de quelques actions d’éclat motivées, en dernière analyse, par des considérations de marketing politique. L’impression qui se dégage de ces pratiques est que la loi est au service des plus forts : tout détenteur d’une parcelle de pouvoir politique, économique ou militaire peut requérir le concours de la police, de l’armée, des services de sécurité, voire de la Justice pour faire taire un journaliste ou régler un problème personnel. 

En RDC, il n’est secret pour personne que le maillon faible du système politique demeure la Justice et ce, pour plusieurs raisons. Celles-ci ont été relevées dans le rapport final du séminaire organisé, en août 1999, par le gouvernement congolais et les Nations unies sur « l’administration de la Justice et les droits de l’Homme », rapport rendu public au mois de novembre 1999. Il s’agit de :

· l’absence de traduction, dans les textes organiques, de l’indépendance du pouvoir judiciaire pourtant affirmée par les diverses constitutions, y compris le décret-loi constitutionnel n° 003 du 27 mai 1997, et l’inadéquation des textes organisant le pouvoir judiciaire,

· l’ignorance par les magistrats des conventions internationales relatives à la protection des droits de l’Homme,

· la séquestration des personnes et la pratique de la torture dans beaucoup de lieux de détention dans l’impunité totale,

· l’arrestation et la détention des personnes par des individus n’ayant pas qualité d’officiers de police judiciaire (OPJ) ou d’officiers du ministère public, en l’occurrence des agents des services spéciaux, etc.

Trois ans après la clôture de ce séminaire, la quasi-totalité des recommandations est restée lettre morte. Le gouvernement à qui incombe, en grande partie, la réforme du système judiciaire congolais n’a pas encore fait preuve d’une volonté politique suffisante pour changer les choses. La Cour d’Ordre Militaire (COM) est toujours aussi active qu’avant le séminaire. Des journalistes et des hommes politiques ont été indistinctement jugés et condamnés par cette cour qui est aux antipodes des règles de droit et de justice universellement admises. Sept journalistes congolais au moins ont été déférés devant la COM au cours des quatre dernières années. Un d’entre eux a été acquitté après quatorze mois de détention et six condamnés à des peines allant de six mois à trois ans de prison ferme. 

Problèmes d’ordre professionnel

La profession de journaliste est elle-même confrontée à des difficultés qui peuvent se résumer aux quelques points suivants :

· absence d’une autorité morale capable d’assumer un rôle régulateur au sein de la profession,

· absence de conventions collectives qui garantissent la carrière des journalistes,

· manque de solidarité et d’esprit de corps – exacerbé par l’affaire du don en argent fait par le chef de l’Etat aux journaux, connu sous le nom de Caisse d’assistance et de solidarité pour les professionnels des médias (CASPROM) – même face aux questions qui touchent à l’essence du métier de l’information,

· problèmes de formation ou de recyclage des journalistes.

Les médias audiovisuels 

La communication audiovisuelle est libre en République démocratique du Congo, conformément à la loi n° 002/96 du 22 juin 1996. Aujourd’hui, plus d’une centaine d’opérateurs privés se partagent les fréquences avec l’Etat congolais.

On distingue en RDC des radios et des télévisions publiques, commerciales et de type ASBL. Mais la loi sur la presse ne fait pas cette distinction nette, de sorte que du point de vue de la fiscalité, toutes les radios et télévisions sont logées à la même enseigne. Après avoir payé 2 000 dollars américains aux Postes et Télécommunications pour l’achat des fréquences, il faut afin d’obtenir le récépissé – qui est une simple lettre d’autorisation d’émettre – débourser 5 000 dollars. A ces montants s’ajoute une multitude de taxes souvent inexplicables : 10 000 dollars comme provision pour les droits d’auteurs à la SONECA, 1 000 dollars aux divisions provinciales de la communication et de la presse comme frais additionnels non autrement spécifiés, impôts, etc.

Si la fin du monopole de la chaîne publique est clairement énoncée dans la loi, dans la pratique, surtout en province, les médias publics régentent l’audiovisuel privé. Toute information officielle doit obtenir avant toute diffusion un quitus de la RTNC.

Qui plus est, la radio et la télévision publiques restent propriété du gouvernement. Aucune voix discordante n’y est autorisée, contrairement aux stipulations de la loi sur la presse qui indique que l’audiovisuel public ne peut être confisqué par une personne ou un groupe de personnes.

« Situation de la société civile

en République démocratique du Congo »

M. Baudouin Hamuli
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L’émergence et l’engagement pour la participation populaire

La fin de la guerre froide a donné naissance, partout dans le monde, à un environnement politique beaucoup plus ouvert. Le concept de « société civile » a été redécouvert à travers les communautés du monde entier. La chute du Mur de Berlin a été ressentie comme l’arrivée d’un contexte plus favorable à l’expression et à la participation des citoyens à la vie de leur nation.

Au Congo, la prise de conscience d’une nécessaire participation de la population à la construction d’un Etat de droit commence au début des années 80 avec des actions de contestation et de dénonciation du système dictatorial. On se rappelle à cet égard les pressions et efforts fournis par la Conférence épiscopale, les Eglises, les ONG de développement, les mouvements d’étudiants... Mais il a fallu attendre la Conférence nationale pour voir émerger une prise de conscience nationale et une solidarité entre associations afin de contribuer au changement de régime politique et participer à la définition des options pour un Etat de droit.

Celui-ci tarde cependant à venir et le processus démocratique pour lequel plusieurs personnes ont donné leur vie le 16 février 1992 recule. La société civile réussira-t-elle à apporter une contribution sensible au combat pour la démocratie en RDC ?

Depuis 1995, le CNONGD s’est employé à renforcer les capacités de la société civile tout en se livrant, avec d’autres forces sociales, au combat pour la démocratisation. C’est ainsi qu’en 1997 son secrétariat exécutif a favorisé la création du Secrétariat technique de la société civile, en tant que lieu de convergence des diverses tendances et plates-formes du mouvement associatif congolais, et cadre de concertation afin d’élaborer une vision commune et parler un même langage sur les événements en cours.

Outre ce rôle fédérateur, ses comités de coordination provinciale se présentent comme le centre de l’expression des associations en matière de combat pour la démocratie et l’Etat de droit. C’est à travers eux que les points de vue de la société civile sur le processus démocratique, sur les droits de l’Homme etc. sont publiquement exprimés dans les provinces.

C’est à travers le Secrétariat technique et les coordinations provinciales de la société civile que la mobilisation populaire pour les actions collectives est rendue possible, qu’il s’agisse par exemple de la Marche pour la paix d’août 1999, de l’Atelier de la société civile et des Eglises d’octobre 1999, de l’enquête sur les conséquences de la guerre d’agression et les voies de sortie de la crise, de la préparation de la société civile au Dialogue intercongolais…

Promotion des droits de l’Homme

Les violations flagrantes des droits humains durant la deuxième République ont incité à militer pour les droits de l’Homme de manière revendicative. Ainsi sont nées l’Association zaïroise des droits de l’Homme (ASADHO), la Voix des « sans-voix » pour les droits de l’Homme (VSV), la Ligue des droits de l’Homme (LDH) et tant d’autres. La formation des associations des droits de l’Homme s’impose, dans la mesure où cette question est fondamentale dans la construction de la démocratie et d’un Etat de droit. 

Depuis 1990, les relations entre les associations des droits de l’Homme et le gouvernement sont tendues. Les positions revendicatrices de ces associations ont souvent provoqué la colère des gouvernements successifs, colère qui s’est répercutée sur l’ensemble des ONG du pays. Pour essayer de calmer la pugnacité des associations des droits de l’Homme ainsi que celle de leurs partenaires internationaux, le gouvernement a créé en son sein un ministère des Droits humains. Force est de constater toutefois que celui-ci n’a pas empêché les services de sécurité, l’armée et la police de perpétrer des violations des droits humains, à Kinshasa tout comme en province.

Depuis 1999, à la faveur de la présence d’un excellent ministre, M. She Okitundu, lui-même militant des droits humains, les associations des droits de l’Homme ont amorcé un timide dialogue avec le gouvernement, en vue de définir ensemble le plan national de promotion des droits humains. Ce plan devrait encourager le partenariat avec le gouvernement et promouvoir ainsi une vision différente des droits humains dans les milieux politiques. Ce qui permettrait de mener plus systématiquement un travail d’éducation aux droits humains dans les communautés de base et surtout dans les services publics généralement montrés du doigt.

Sur un projet initié d’un commun accord entre les ONG de défense des droits de l’Homme et le ministère des Droits humains, sous la houlette du Professeur Kakez Ekir Azama, s’est tenue une Conférence nationale sur les droits de l’Homme en République démocratique du Congo. Avec cette conférence, inaugurée par le ministre, Ntumba Lwaba, les droits humains ont finalement pénétré le cercle des décideurs congolais comme un élément essentiel de la gouvernance. On peut donc espérer une évolution positive. Mais un travail énorme reste à faire : celui de changer la culture des forces armées congolaises et des services de sécurité.

Promotion d’une culture de tolérance et de paix ? 

Le développement ne peut être construit sans la paix. Un pays perpétuellement en guerre ne peut être que pauvre et misérable. Les années 90 ont connu une montée grave de la violence au Congo et dans les pays limitrophes. Cette situation a fortement interpellé des délégués de la société civile congolaise. Un colloque national de la société civile a été organisé par le CNONGD à Kinshasa du 22 au 26 août 1994, sur le thème « Paix et résolution pacifique des conflits durant la transition démocratique au Zaire ». Les participants ont proposé des recommandations pour prévenir les conflits et œuvrer pour la paix. Il s’agissait notamment de :

· mettre en œuvre des mécanismes pacifiques de médiation, en vue de prévenir et de résoudre les conflits se manifestant au cours de la transition démocratique,

· instaurer des mécanismes efficaces de détection, en temps utile, des éléments de la vie nationale générateurs de conflits afin de les éviter,

· renforcer les programmes d’éducation à la paix,

· demander au gouvernement de sanctionner les auteurs des violences et de s’employer à favoriser la paix,

recommander à la communauté internationale d’intervenir avec célérité et objectivité dans le règlement des conflits.

Depuis lors, on a malheureusement constaté l’incapacité du gouvernement à maîtriser les multiples conflits qui naissent dans le pays. L’effondrement de l’administration publique et la désorganisation de l’armée ont précipité le pays dans le désordre. L’insécurité s’est généralisée.

Malgré une prise de conscience et quelques initiatives de médiation lancées par différentes organisations spécialisées et quelques collectifs sectoriels, le cycle de la violence a continué en RDC. 

En juin 97, la société civile s’est mobilisée de nouveau au niveau national. Un mois après l’arrivée de Laurent Kabila au pouvoir, le CNONGD, en collaboration avec Synergie Africa et International Human Right Law Group, a organisé un colloque international à Kinshasa rassemblant plus de 300 participants. Les recommandations suivantes concernaient spécifiquement la paix :

· promotion d’urgence d’une vaste campagne d’éducation civique des citoyens portant sur les valeurs positives du peuple congolais : la lutte contre l’intolérance, la lutte pour la paix et le sens de l’intégration,

· mise en place des mécanismes locaux et nationaux de résolution des conflits, y compris l’élaboration d’un plan national de préparation aux catastrophes. Il est aussi judicieux de valoriser les mécanismes traditionnels de résolution des conflits tout en réfléchissant sur le rôle et la place des chefs coutumiers. Nomination d’un médiateur national.

Quand la guerre a éclaté de nouveau en 1998, les associations de la société civile ont mis en place la Campagne nationale pour la paix durable en RDC. Cette campagne exprimait le refus de la guerre et la promotion du dialogue pour y mettre fin. 

En novembre 1998, des délégués des associations de la société civile se sont réunis au Centre Nganda afin d’élaborer, avec le concours des experts des milieux universitaires du pays, un Agenda pour la paix en RDC.

Cet Agenda a offert à la société civile la possibilité d’avoir un même langage face à la guerre et à ses enjeux. Il a permis de dégager une convergence de vues ainsi que des positions harmonisées sur la situation du pays, en prenant en compte les préoccupations et problèmes des populations à la base. Il a traduit des convictions, celle du refus de la guerre et celle de la nécessité d’un dialogue politique comme solution pour y mettre fin. Il a également permis de se doter d’un document pour sensibiliser et mener un travail de lobbying pour la restauration d’une paix durable.

Un certain nombre d’actions communes ont été identifiées. De novembre 1998 à juin 1999, au cours de la première phase de la Campagne nationale pour la paix, une large concertation de la société civile a été organisée à l’intérieur du pays dans les territoires sous contrôle de la rébellion et à Kinshasa. Un travail de lobbying international a également été mené en Afrique, en Europe et en Amérique du Nord, afin d’attirer l’attention sur la situation dramatique de notre population et faire découvrir à l’opinion internationale les réalités de la crise mais aussi les violations des droits de l’Homme qui s’en suivent.

Malgré les difficultés rencontrées, l’impact de cette première phase a été jugé positif. Cela a conduit les animateurs de la société civile à mieux se structurer, pour amorcer une deuxième phase, orientée essentiellement vers le déploiement à l’intérieur du pays, par des actions sur le terrain. Plusieurs initiatives de taille nationale ont été lancées pendant cette deuxième phase (juin 99 à mai 2000), dont l’enquête sur les conséquences de la guerre d’agression et les voies de sortie de la crise, la Marche pour la paix du 2 août 1999, l’Atelier de la société civile et des Eglises sur le Dialogue intercongolais.

Faiblesses et obstacles à l’engagement pour la paix

Malgré un dynamisme certain, la société civile congolaise a fait preuve de nombreuses faiblesses qui limitent l’impact de son action.

· Difficultés de communication : les organisations de la société civile n’ont pas fait preuve d’un développement institutionnel important au cours des dix dernières années. Cela est dû globalement à la faiblesse des ressources financières. En effet, la RDC a perdu la coopération structurelle internationale depuis 1990 à cause de la mauvaise gouvernance interne. Les moyens disponibles pour la coopération indirecte via les ONG se sont amenuisés. La guerre qui ravage le pays depuis 1997 a en outre détruit les infrastructures de nombreuses organisations à l’Est. La communication entre l’Est et l’Ouest est ardue. La presse congolaise peut difficilement couvrir tout le pays.

· Intérêts divergents : il s’agit ici du développement d’intérêts contradictoires dans un même contexte. Face à des violations des droits de l’Homme par les armées rebelles par exemple, certaines organisations hésitent à se mobiliser ou soutiennent simplement les thèses de la rébellion. Cette situation ne favorise pas le développement d’une vision commune et limite la capacité de mobilisation de la société civile.
· Méfiance entre le gouvernement et la société civile : cette méfiance s’est parfois soldée par une répression de la société civile par le gouvernement. Ainsi les dirigeants n’hésitent-ils pas à harceler les organisations des droits de l’Homme. Cette situation a été vécue sous le régime de Mobutu, mais on l’a vue se développer aussi sous celui de Kabila et dans le territoire occupé par la rébellion.
Enfin, si l’on se place dans le contexte général du pays, plusieurs éléments constituent des facteurs de blocage du dynamisme et des actions de la société civile :

· la guerre à l’Est du pays et la présence des troupes étrangères,
· le manque de légitimité des pouvoirs qui gèrent le pays,
· l’absence d’un soutien fort de l’Occident face aux conflits qui déchirent l’Afrique centrale.
« Situation des médias au Rwanda »

M. Eugène-Cornélius Byehunga,

Secrétaire général de la Maison de la Presse du Rwanda

Secrétaire général du Centre pour la promotion de la liberté d’expression et de la tolérance dans la région des Grands Lacs (CPLTGL)

Le Rwanda précolonial

Contrairement à ce que l’on pense, la communication et la société civile ont toujours existé singulièrement au Rwanda et dans les pays des Grands Lacs en général, car les gouvernants, autrement dit les rois, ne se contentaient pas de battre le tambour pour en appeler à la guerre et à la gloire, ils écoutaient aussi la clameur ou les plaintes de leurs peuples. C’est ainsi que des chefs coutumiers, dont les gouvernés étaient mécontents, ont été destitués selon la locution latine, vox populi, vox Dei.

Pour tout dire, avant l’arrivée des Européens au Rwanda, l’ingoma (tambour) battait la mesure, l’ihembe (corne) sonnait le tocsin et la voix humaine, par les abamotsi (crieurs) répercutait les messages et annonçait aux quatre vents, bonnes et mauvaises nouvelles.

Le Rwanda colonial

Dans des sociétés aussi soudées et structurées, le colonisateur, en introduisant l’imprimé, bouleverse les fondements d’une civilisation orale. Le courrier apparaît avec les missionnaires et les colons, les messages circulant de main en main. Puis, vers les années 30, naît le journal Kinyamateka, qui véhicule des informations vouées à l’édification de l’Eglise catholique.

Dans le sérail du groupe scolaire d’Astrida, des écoles de moniteurs et des petits séminaires, naît un besoin de lecture sous-tendu par un mouvement d’idées émancipatrices. L’Eglise catholique crée Temps nouveaux, un journal où s’exprime surtout la mouvance du « hutuisme ». Le manifeste des Bahutu est ainsi publié pour la première fois dans cet organe.

Le renversement des alliances « Eglise – pouvoir colonial – royauté » se traduit par une nouvelle tendance, marquée surtout par le « hutuisme ». La première République est portée sur les fonds baptismaux par l’Eglise catholique et le pouvoir colonial. Et ce n’est pas par hasard que le leader du Parmehutu, Grégoire Kayibanda est rédacteur en chef du journal AMI et journaliste à Kinyamateka vers la fin des années 50.

La première République

Après l’indépendance, Imvaho, « Nouvelle vérifiée » en kinyarwanda, est créé pour asseoir la légitimité du pouvoir MDR Parmehutu. A la même époque, Radio Rwanda voit le jour.

La revue Dialogue éditée par des pères blancs lui emboîte le pas. Dans la foulée, La Nouvelle Relève s’adresse à l’élite rwandaise. Le régime de Habyarimana vient pérenniser la suprématie de la majorité ethnique en 1973.

La deuxième République

L’opinion rwandaise, frileuse dans les années 70, se réveille. L’abbé Silvio Sindambiwe dans Kinyamateka de même que le journal Umunyamuryango, édité par la coopérative Trafipro, dénoncent les abus des puissants de l’époque. Les principaux ténors de cette presse s’appellent André Kameya, Muganza et Simburudari, actuel commissaire aux droits de l’Homme.

En 1989, dans un style où la fiction se mélange à la réalité, Kazagwa, sous la forme d’une bande dessinée, narre les aventures de Rwabukwisi Vincent, alias RAVI. Ce dernier, qui devient la coqueluche de la jeunesse rwandaise, se fait remarquer par le journal Kanguka, qui émane d’un mouvement d’idées émancipateur né à l’époque de la conférence de la Baule et de la chute du Mur de Berlin.

Les années 90

Rwanda Rushya d’André Kameya, L’Ere de la liberté et La Tribune du peuple d’Elie Mpayimana et de Jean-Pierre Mugabe secouent un pouvoir omnipotent. Ils sont suivis par une floraison de titres, puisqu’on dénombre 70 publications.

Pour contrecarrer l’influence libertaire de Kanguka (« Réveillez-vous »), Kangura (« Réveillez-les ») est créé par le pouvoir fléchissant de Habyarimana. Il incite la population hutu à la haine ethnique avec, en particulier, la diffusion des dix commandements voués à aiguiser la conscience de la majorité tribale. Son pendant radiophonique est la RTMC, Radio Télévision des Mille collines, dont le rôle sera crucial durant la préparation du génocide des Tutsi.

Hécatombe de journalistes

Cent jours sont fatidiques, du 7 avril au 7 juillet 1994 : des journalistes sont tués en raison de leur ethnie ou de leurs opinions. D’autres meurent sur les chemins de l’exil, tandis que Radio Muhabura, du Front Patriotique Rwandais (FPR), apporte ses émetteurs et journalistes pour devenir finalement Radio Rwanda, car la radio officielle a fui avec les forces génocidaires.

Etat des médias aujourd’hui

La presse rwandaise a hérité d’un lourd passé et se trouve confrontée à la censure et à l’autocensure : d’une part, on remarque quelques dérapages de la presse qui fait montre d’une liberté de ton, les bavures étant à mettre au compte d’un certain manque de professionnalisme ; d’autre part, on observe un pouvoir fortement marqué par un journalisme irresponsable, et dont le réflexe est de vouloir prévenir des situations catastrophiques comme celles de 1994.

Dans une société meurtrie par le génocide, après 1994, le Rwanda se réorganise sur tous les plans. 

Peu à peu renaît une presse embryonnaire, composée des survivants du génocide, des professionnels en provenance de la diaspora et de nouveaux journalistes. La conjonction de ces courants aboutit à la création de la Maison de la Presse. Ainsi donc, à part deux publications gouvernementales (Imvaho Nshya et La Nouvelle Relève), il existe une dizaine de titres, dont la plupart ne respectent pas la périodicité prévue à l’origine, en raison de moyens très limités. Dans une société à tradition orale comme le Rwanda, où la majorité de la population ne sait ni lire ni écrire, la radio semble être l’outil de communication par excellence. 

Malheureusement, le constat reste amer : il n’existe qu’une seule radio – et c’est la radio publique – et une seule télévision, qui doivent couvrir une population de 8 000 000 de personnes. Au moment où le monde vit au rythme électronique, le Rwanda ne compte que deux agences qui diffusent les informations sur le réseau électronique (ARI et le CPLTGL).

Le cadre juridique

La loi régissant la presse en vigueur date de juin 1991, c’est-à-dire de l’époque du multipartisme. Après le génocide, il aurait fallu l’actualiser.

Le nouveau projet de loi reste problématique en ce qui concerne les articles 89 et 90, qui prévoient la peine capitale en cas d’incitation au génocide. La Maison de la Presse a participé aux travaux en commission au Parlement mais n’a pas réussi à faire changer les articles relatifs à la peine capitale. Elle a continué son lobbying et le président de la République a été saisi des préoccupations des journalistes. C’est pourquoi il n’a pas signé

la loi. Pour le gouvernement, les journalistes sont des citoyens comme les autres et ils doivent être jugés selon le Code pénal en cas d’incitation au génocide. La nouvelle loi prévoit le pluralisme des médias. A ce jour, les articles ont été revus et le projet de loi est soumis à la Cour constitutionnelle, laquelle doit l’acheminer de nouveau au Parlement, avant sa promulgation dans les jours prochains. 

Face à un pluralisme possible, il faut également évoquer la question du professionnalisme des nouveaux journalistes. La plupart d’entre eux sont des autodidactes, formés sur le tas, qui ne bénéficient pas de beaucoup d’encadrement de la part de leur rédaction. 

Autre problème, l’aspect financier reste crucial pour les journaux, qui ne vivent que d’espaces publicitaires. Etant donné les coûts élevés de l’impression au Rwanda, les journalistes sont obligés de se rendre en Ouganda, où les prix sont abordables. Ils se heurtent aux problèmes des saisies à la frontière par les services de renseignements, qui n’ont pas eu la possibilité de censurer à l’intérieur du pays. Plusieurs journaux, tels que Umuseso, Rushyashya, Ukuri, etc. ont été victimes de cette forme d’entrave à la liberté de la presse. 

En conclusion, nous pouvons dire que la presse renaît tant bien que mal. Il est à noter que la plupart des journalistes ont grand besoin de se professionnaliser. Les organes de presse comme les organisations des médias sont encore jeunes et nécessitent un appui institutionnel pour mieux remplir leur mission.
« Situation de la société civile au Rwanda »

Mme Josépha Nyirankundabera

Vice-Présidente du Programme régional de formation

et d’échange pour le développement (PREFED)

Introduction

Il paraît difficile de parler de la société civile en général, de la société civile rwandaise en particulier, et ce, d’autant plus qu’il s’agit d’un concept perçu de manière différente selon les pays ou les sociétés. La perception que l’on a de ce concept peut varier selon que l’on se trouve dans une société développée, dans une société en développement, dans une société où les pouvoirs publics existent et jouent leur rôle, dans une société caractérisée par des guerres et des conflits ou enfin dans une société où les pouvoirs publics semblent absents.

Pour aborder ce sujet, nous avons jugé opportun de partir de la compréhension du concept de société civile en général et des caractéristiques de la société civile rwandaise en particulier. Ceci doit permettre de dégager les réussites, les contraintes et les opportunités de la société civile rwandaise dans sa mission de construction de la paix. Nous parlerons ensuite des relations entre la société civile, les médias et les pouvoirs publics pour terminer par les perspectives.

Le contenu de l’exposé est divisé en trois parties, à savoir : le concept de « société civile » et ses composantes au Rwanda ; les caractéristiques de la société civile rwandaise, ses réussites, ses contraintes et ses opportunités ; les perspectives : collaboration entre la société civile et les médias.

Le concept de « société civile » et les composantes de celle-ci au Rwanda
Le concept de « société civile » a des contours difficiles à cerner. Il est entendu de façon différente, parfois contradictoire.

C’est un terme actuellement en vogue, souvent perçu comme solution miracle aux défis et enjeux auxquels doivent faire face les sociétés africaines : le processus de démocratisation, la lutte contre la pauvreté et l’ignorance de la population, les conflits armés, la corruption, la mauvaise gouvernance, etc.

Pour certains, la société civile fait penser aux organisations civiles qui excluent les partis politiques et l’armée. Pour d’autres, le concept évoque les associations professionnelles, les groupes d’intérêts économiques, culturels, politiques, religieux et sociaux. Pour d’autres encore, elle est constituée de groupes de pression utilisant la force de persuasion et l’influence sur le gouvernement et les tenants du pouvoir politique afin de faire valoir leur point de vue, parvenir à réaliser leurs aspirations et/ou défendre les intérêts des populations qu’ils représentent. Certains la perçoivent, par ailleurs, comme un lieu de lobbying et de recrutement politique.

Il n’existe pour ainsi dire pas de définition scientifique du concept de « société civile ». Les acteurs essaient de l’adapter au contexte de leur pays en fonction de plusieurs facteurs, notamment le rôle qu’elle est appelée à jouer, l’efficacité ou l’inefficacité de l’appareil d’Etat, etc. 

En ce qui concerne le Rwanda, nous avons choisi une définition tirée d’une étude effectuée par F. Gatera et T. Urayeneza pour le compte de CODESRIA (Le rôle de la société civile dans la lutte contre la pauvreté au Rwanda : état des lieux), dans sa deuxième version, en avril 1999 : la société civile est un « ensemble d’organisations, d’institutions de forces vives, non incorporées dans l’appareil politique de l’Etat. Elles sont sans visées politiques, généralement sans but lucratif, et poursuivent des objectifs à caractère social, culturel, économique, humanitaire, religieux.

Pour qu’il constitue une société civile, cet ensemble doit être organisé, bien représentatif, et jouer un rôle de traduction de la conscience collective, de formation, de proposition de solutions alternatives aux problèmes que vivent les populations. Mais aussi de dénonciation, de revendication et de pression sur les autorités politiques ou toute autre organisation et individus pour un mieux-être de ces populations. »
Antoine Mugesera, président de l’Association des rescapés du génocide Ibuka, schématise ainsi la société civile par rapport à la société politique :
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Une société politique se définit comme une organisation composée par des politiciens, qui partagent une même idéologie et une même vision concernant la gestion de l’ensemble du pays et qui ont l’ambition de conquérir ou de garder le pouvoir. Elle se compose généralement de partis ou formations politiques.

SOCIETE CIVILE


Probleme 
Il s’agit de réseaux ou forums des organisations structurées ou pas, qui n’ont pour motivations que le souci de promouvoir et protéger les intérêts de la population, et la participation à la recherche de solutions aux problèmes du pays.

On peut classer les composantes de la société civile rwandaise selon quatre groupes :

· les organisations professionnelles : organisations syndicales, groupements d’artisans ou d’agriculteurs, associations sportives, des médias, etc.,
· les organisations confessionnelles : Eglises chrétiennes, associations musulmanes ou d’autres confessions religieuses,
· les organisations non gouvernementales de développement : collectifs, associations de femmes, de jeunes ou d’autres groupes vulnérables, organisations d’appui aux initiatives de base, associations de base composées essentiellement de paysans, associations de parents, réseaux régionaux ou internationaux œuvrant au Rwanda etc.,
· les associations de défense des droits humains : collectifs, associations des activistes des droits humains, etc.
L’intention de ces différentes composantes est d’agir ensemble pour la paix, la justice sociale et le développement.

Qu’en est-il de la société civile rwandaise ? Quelles sont ses relations avec les pouvoirs politiques ?

On peut retenir le fait que dans les pays du Nord, la société civile joue particulièrement un rôle de contre-pouvoir, de dénonciation, de revendication, voire de pression.

Dans notre région, la société civile, quand elle est organisée, se retrouve souvent en train de jouer le rôle que devrait normalement assumer l’Etat : éducation, santé, infrastructures, etc.

Au Rwanda, il n’est pas possible de dire que la société civile est unique, organisée et structurée. Ses composantes œuvrent de façon isolée, chacune suivant la mission et les objectifs qu’elle s’est assignés.

On ne peut pas dire non plus que la société civile rwandaise est capable de jouer son rôle de contrepoids face aux pouvoirs publics, rôle entendu comme capable de « contenir le pouvoir du gouvernement en l’empêchant de commettre des abus et de violer la loi ». Peut-être est-ce en connaissance de cause que le pouvoir politique l’a toujours considérée comme une « opposition » qui lutte pour acquérir le pouvoir, alors qu’en principe, l’intervention de la société civile va dans le sens de la responsabilisation des pouvoirs devant les citoyens.

Parce que le pouvoir a une perception erronée de la société civile, il cherche à la récupérer, à la déstabiliser, à l'amoindrir ou à la contrôler. Cette situation contribue à affaiblir davantage la société civile qui, à notre avis, devrait être :

· une plate-forme, un cadre de concertation, d’harmonisation des points de vue, d’échange d’idées et d’expériences,

· un lieu où peuvent se définir les politiques de défense des intérêts, des droits des citoyens en général,

· une coalition des composantes de la société civile, interlocuteur valable auprès des différents pouvoirs,

· un espace qui intègre les communautés de base par souci de représentativité,

· un secteur qui doit surtout éviter toute forme de dépendance, particulièrement financière, et d’inféodation politique.

Sur le tableau des réussites, nous trouvons : l’essai d’analyse de grands enjeux nationaux et la participation à la réalisation de ces enjeux : processus démocratique, décentralisation, lutte contre la pauvreté, paix et réconciliation, juridictions populaires participatives (GACACA) etc., ainsi que les tentatives de rencontre, d’organisation et de structuration comme le projet de Conseil de Concertation des Organisations et d’Appui aux Initiatives de Bases (CCOAIB), le Programme d’Observatoire des Elections au Rwanda (POER), l’Observatoire GACACA, etc.

En terme de contraintes, il convient de souligner principalement :

· la réduction de l’autonomie et l’augmentation du contrôle par les pouvoirs publics (nouvelle loi sur les ASBL, etc.),

· la forte dépendance vis-à-vis des bailleurs de fonds,

· une collaboration et une communication très limitées entre les différentes composantes et particulièrement avec les médias,

· l’absence d’une vision commune autour de ce que doit être le rôle de la société civile,

· la culture de la peur,

· une confusion entre les structures étatiques et les composantes de la société civile, surtout à la base,

· la difficulté à faire le contrepoids aux pouvoirs publics.

La société civile rwandaise a pourtant des opportunités qu’elle doit saisir. Il s’agit en particulier de :

· la reconnaissance de son existence par les pouvoirs publics et de ses réussites dans les domaines du développement,

· la philosophie d’autopromotion des communautés de base, d’auto-organisation du monde rural et les approches participatives.

Quelles sont les perspectives et conditions de réussite de la société civile rwandaise dans le processus de construction d’une paix durable ?

· Avoir une même compréhension du rôle de la société civile au Rwanda entre les composantes de la société civile elles-mêmes d’abord, et les autres acteurs de la société rwandaise ensuite.

· Admettre que la société civile peut s’organiser sans nécessairement se structurer.

· S’engager dans la lutte pour la résolution des conflits et la tolérance : respect des principes démocratiques et des droits, lutte contre toute forme de violence, contre la pauvreté, etc.

· Accepter le principe de la « complémentarité dans la diversité ».

· Agir en toute indépendance et avec lucidité.

· Coordonner les initiatives de paix et de réconciliation et renforcer les capacités de la population.

· Développer des stratégies qui permettent aux médias de servir d’outil efficace à la société civile dans la recherche d’une paix durable au Rwanda et dans la région.

Présentation des associations de la société civile et des médias

Burundi

Agence burundaise de presse (ABP)

Créée le 25 juin 1976, l’ABP est une agence nationale de presse. Son budget provient des subsides de l’Etat et de ses propres recettes. Elle émet un bulletin d’informations hebdomadaire, qu’elle diffuse auprès d’acteurs privés et publics, et qui est disponible sur Internet. 17 journalistes travaillent à la rédaction centrale et 21 en province.

Cadre de concertation des associations burundaises de droits de l’Homme

Cette association est née en novembre 2001 pour répondre aux objectifs suivants : jeter les bases d’un partenariat actif entre l’Office du Haut Commissariat aux droits de l’Homme et les associations locales pour renforcer leurs capacités opérationnelles ; stimuler la formation et l’information entre les associations ; permettre aux associations locales de mieux se connaître et travailler ensemble pour l’amélioration des droits de l’Homme.

Centre indépendant de recherches et d’initiatives pour le dialogue (CIRID)

Le CIRID est une organisation non gouvernementale africaine fondée à Genève, Suisse, en 1996. Spécialisé dans la recherche sur la gestion pacifique des conflits, le Centre intervient par la formation, la communication et la création d’espaces de dialogue. Le CIRID favorise des initiatives de médiation, de formation/information et de partenariat socio-économique avec pour centre d’intérêt l’Afrique.

Centre pour la promotion de la liberté d’expression et de la tolérance dans la région des Grands Lacs (CPLTGL)

Le CPLTGL est une organisation issue de la volonté de journalistes soucieux des droits de l’Homme, en particulier du droit d’expression et de la liberté de la presse. Ses objectifs sont : la collecte et l’échange d’informations sur la liberté d’expression ; la mise en place d’un système d’alerte contre les restrictions à la liberté de la presse ; le renforcement ou la promotion des compétences professionnelles, des capacités d’analyse des journalistes et du niveau technique de leurs organisations professionnelles.

Conseil national de la communication (CNC)

C’est un organisme constitutionnel composé de 11 membres, tous nommés par le président et le vice-président de la République. Le CNC a un mandat de deux ans renouvelable et il est doté d’un pouvoir décisionnel et consultatif. Il délibère en outre sur toutes les questions intéressant la presse et la communication, dont les projets ou propositions de lois relatives à celles-ci. 

Maison de la Presse

La Maison de la Presse est une association sans but lucratif de journalistes professionnels appartenant aussi bien à la presse publique qu’à la presse privée. Son objectif est d’être réellement un centre d’appui et de promotion des associations de journalistes, des médias publics et surtout de la presse libre, pluraliste et indépendante. Carrefour et lieu de rencontre des professionnels de l’information, la Maison de la Presse est gérée en toute indépendance par des journalistes professionnels. Elle compte aujourd’hui 274 membres.

Net Press

Net Press est une agence d’information privée créée le 1er juillet 1996. Elle émet six jours sur sept (pas le samedi). Les sujets traités sont pour la plupart d’ordre politique. Elle a été fermée en 1998 sur ordre de la police présidentielle et en janvier 2002 sur ordre du ministère de la Communication. Son directeur a été arrêté deux fois, en 1999 et en 2001. 

Radio Bonesha

Emettant depuis 1995 sous le nom de Radio Umwizero, Radio Bonesha FM+ a comme ligne éditoriale la réconciliation nationale et le développement. Son objectif est de guider la population dans cette optique. Elle lutte pour la liberté de la presse et a pour but de tendre le micro à tous les protagonistes de la crise burundaise. Deux de ses journalistes ont été emprisonnés pour avoir interviewé le porte-parole d’un groupe armé.

Radio publique africaine (RPA)

La Radio publique africaine est une radio privée qui a commencé ses émissions le 5 mars 2001 et émet depuis Bujumbura. C’est une radio de proximité, qui utilise l’approche horizontale dans la collecte, le traitement et la diffusion de l’information, tout en réservant aux communautés un espace de participation. Par cette méthode, la RPA espère atteindre ses objectifs de paix, de réconciliation, de défense des droits de l’Homme et de promotion de la prise en charge des communautés par elles-mêmes.

Radio Télévision nationale du Burundi (RTNB)

C’est une entreprise de presse à statut public, qui comprend une chaîne de télévision et deux radios totalisant un ensemble de 42 heures d’émissions quotidiennes. La RTNB est placée sous la tutelle du ministre de la Communication et son directeur général est nommé par décret présidentiel. C’est le média le mieux organisé du pays couvrant tout le territoire national.

Réseau de concertation et d’appui à l’action de la société civile (RECASO)
Ce collectif est né en septembre 2001. La vision commune de ses membres est basée sur les valeurs fondamentales et universelles de dialogue pour arriver à la justice, au pardon et à la réconciliation. Trois axes stratégiques majeurs forment l’ossature de son plan d’action 2002-2004 : l’appui au renforcement de la société civile, la réconciliation nationale et le retour à la paix, la lutte contre la pauvreté et la relance de l’économie. 

Studio Ijambo

Le studio Ijambo produit des programmes radiophoniques visant à promouvoir le dialogue, la paix et la réconciliation. Le slogan de la radio reflète sa raison d’être et l’essence de ses actions : « le dialogue, c’est l’avenir ». L’équipe de journalistes se compose de Hutu et de Tutsi qui travaillent ensemble. Les programmes abordent pratiquement tous les aspects de la vie politique, sociale et culturelle du Burundi, en vue de trouver un terrain d’entente et de développer une compréhension mutuelle.

République démocratique du Congo

Action pour le développement et la paix entre les ethnies (ADEPAE)

L’ADEPAE a été créée en 1997 pendant la première guerre en RDC. Elle est née dans un contexte de conflits entre les communautés du Sud-Kivu. Son objectif est de promouvoir la réconciliation communautaire à travers les actions susceptibles d’améliorer la vie quotidienne de la population. L’ADEPAE est connue à Bukavu pour les actions déjà menées dans le cadre de la pacification et de l’encadrement des groupes vulnérables.

Agence DIA

L’Agence catholique de presse est née en 1957. Elle diffuse des nouvelles à caractère religieux, culturel, politique et socio-économique. Elle propose un bulletin national et international. Ces dernières années, l’agence DIA s’est clairement engagée pour la promotion de la justice, la conscientisation des peuples africains à l’effort de construction des sociétés humaines et démocratiques dans une perspective chrétienne.

Association des Professionnelles Africaines de la Communication (APAC)

Cette association créée à Dakar en 1984 a ouvert une section Congo à Kinshasa en 1985. L’APAC a pour objectif de promouvoir la place de la femme dans le secteur des médias. Elle souhaite que la définition des politiques et actions dans le domaine de la communication prenne en considération les préoccupations des femmes. Les membres de l’APAC animent différentes émissions dans les radios locales de Kinshasa et à la télévision nationale.

Carrefour congolais des médias (CCM)

Créé en 2001, le CCM est une association constituée de professionnels de la presse, de managers des maisons informatiques, de formateurs et éducateurs en journalisme et d’activistes des droits de l’Homme. Etabli à Goma, au Nord du Kivu, le CCM vise à promouvoir la profession de journaliste, la culture de la paix et de la démocratie et la bonne gouvernance. Il développe aussi un programme d’accès des médias aux nouvelles technologies de la communication.

Centre d’étude et de documentation d’animation civique (CEDAC)

Le CEDAC est une organisation présente au Sud-Kivu. Elle a pour objectif l’éducation pour le développement de la culture politique et démocratique, le respect de la promotion des droits humains et de la non-violence. Ses activités s’articulent autour de la promotion et circulation de l’information sur les questions politiques, sociales et économiques notamment par la publication d’un bulletin de liaison et des synthèses hebdomadaires d’information sur des thèmes choisis.

Centre national d’appui au développement et à la participation populaire (CENADEP)

Le CENADEP soutient les groupes de base, les animateurs et dirigeants d’associations de développement dans trois domaines : le développement durable, la démocratie et la bonne gouvernance ; l’éducation au développement ; le plaidoyer pour les politiques de développement. Il leur apporte un appui technique, méthodologique et financier ainsi que des formations, la diffusion d’informations et un travail en réseau.

Collectif des associations et ONG féminines du Burundi (CAFOB)

Le CAFOB a été fondé en 1994 et compte actuellement 52 associations membres qui œuvrent dans plusieurs domaines, à savoir : la paix, la santé, la lutte contre la pauvreté, « l’entreprenariat » féminin, la justice, les droits des femmes et des enfants, la protection des veuves, orphelins et personnes âgées. Le CAFOB a pour mission principale de renforcer la capacité opérationnelle des associations et des ONG membres.

Fédération des organisations professionnelles des médias (FOPROMEDIA)

Cette fédération a été créée en 2001 à Kinshasa. Elle regroupe un collectif de 10 organisations professionnelles œuvrant dans le secteur des médias. Son but est de favoriser la concertation entre les organisations professionnelles et de défendre leurs intérêts. 

Journalistes en danger (JED)

Journalistes en danger est une organisation non gouvernementale née en 1998 sur l’initiative de journalistes congolais. Elle a pour vocation la défense et la promotion de la liberté de la presse et le respect des règles de déontologie. Au quotidien, elle œuvre en faveur des journalistes et des médias persécutés. Son principal moyen d’action est la sensibilisation et la conscientisation de l’opinion publique.

Le Peuple souverain

Le Peuple souverain est un bimensuel indépendant d’informations générales édité à Goma au Sud-Kivu. Son objectif est de contribuer à la consolidation d’une véritable démocratie au sein de la société congolaise. Le journal est ouvert à tous les partenaires épris de paix, de justice et de coexistence harmonieuse entre les ethnies. Son ambition est de permettre la diffusion d’une information juste.

Médias pour la paix

Créée en 1997 et basée à Kinshasa, cette organisation a trois objectifs : la promotion de la paix et la bonne gouvernance, la défense des libertés d’expression et d’opinion et la défense des valeurs républicaines. Elle joue un rôle d’alerte, publie des informations et des enquêtes sur des thèmes spécifiques, développe le dialogue, la réconciliation et la pédagogie de l’intégration.

Promotion et appui aux initiatives des femmes (PAIF)

La PAIF est une organisation féminine basée à Goma, au Nord-Kivu. Elle a été créée en 1989 et vise à la promotion et la défense des droits des femmes. Elle appuie les initiatives économiques des associations féminines de base dans les provinces du Nord et du Sud-Kivu. La qualité de ses actions est reconnue au niveau international.

Radio Mandeleo

Radio Mandeleo est la première radio associative et communautaire. Elle a été fondée en 1993 par un collectif d’associations de développement du Sud-Kivu. Sa vocation est de donner la parole aux nombreuses initiatives de développement de la province et à la société civile. Ses principaux objectifs sont d’informer et de susciter des échanges sur les opportunités de développement, notamment à travers les radios-clubs.

Réseau action femme (RAF)

Ce réseau est l’un des plus grands collectifs d’associations de femmes du Congo. Créé en 1996, il comprend 46 associations féminines. Sa spécificité est la lutte contre les violences faites aux femmes. Le RAF est surtout actif dans les provinces du Katanga, du Bas-Congo, et à Kinshasa.

Secrétariat technique de la société civile

Basé à Kinshasa, le Secrétariat technique sert d’institution de consultation de la société civile. Il organise chaque mois une table ronde avec différentes composantes de la société civile pour analyser le contexte socio-économique et politique du pays en vue de déterminer une position commune. Dirigé par un conseil composé de 30 personnes représentatives du monde associatif, le secrétariat est représenté dans tout le pays à travers 11 comités de coordination provinciale.

Rwanda 

Association de coopération régionale de développement (ACORD)

Cette association a commencé ses activités au Rwanda en 1979. Son domaine d’action est l’urgence, le développement communautaire, le renforcement de la capacité de la société civile et la lutte contre les injustices sociales.

Association des veuves du génocide Duhozanye

Duhozanye veut dire « Consolons-nous ». Cette association créée en novembre 1994 s’est fixé l’objectif de sortir les veuves de la solitude. Elle a ensuite élargi ses programmes en s’investissant dans le domaine de l’urgence. Aujourd’hui, l’association soutient des projets de micro-réalisations et de développement.

Centre canadien et de coopération internationale (CECI)

Le CECI développe sur la région un programme intitulé ACIPA (Action citoyenne pour la paix). La finalité de ce projet est de contribuer à la paix dans la région des Grands Lacs avec comme objectif principal de favoriser le développement de la culture démocratique dans la zone. La stratégie de mise en œuvre est centrée sur le renforcement de la société civile.

Ecole de journalisme et communication, Université nationale du Rwanda

Cette école a été créée en 1996. Elle est la seule école du pays spécialisée dans le domaine de la communication. Elle vise à former une nouvelle génération de journalistes et communicateurs professionnels et responsables. L’école contribue également à la formation continue des journalistes et acteurs de la communication qui travaillent déjà grâce à des séminaires, ateliers, etc.

Ligue des droits de la personne dans la région des Grands Lacs (LDGL)

La LDGL a pour mission la promotion et la défense des droits de la personne dans les pays. Créée en mai 1993, elle compte 27 membres œuvrant au Rwanda, au Burundi et en RDC. Son plan d’action se résume à quatre programmes-clés : Observatoire régional des droits de l’Homme, consolidation de la société civile dans la région, genre et développement et Centre d’information et de documentation.

Maison de la Presse

La Maison de la Presse du Rwanda, créée en 2000, est un lieu de rencontre et d’échange entre tous les journalistes. Elle regroupe des associations professionnelles et permet aussi à ses membres de bénéficier de son infrastructure et de ses équipements. 

PREFED

Le Programme régional de formation et d’échange pour le développement est une association internationale suisse qui a signé un accord de coopération avec la Communauté économique des pays des Grands Lacs. Son but est de favoriser l’autopromotion des groupes de base ruraux et urbains défavorisés, pour qu’ils s’organisent en mouvements économiquement, politiquement et culturellement forts et défendent leurs intérêts communs à tous les niveaux.

Umuseso

L’Umuseso est un hebdomadaire de langue kinyarwanda qui a vu le jour en juillet 2000. Le nombre de ses lecteurs est estimé à 200 000. L’Umuseso appartient au groupe médiatique Rwanda Independant Medias Group (RIMEG). Les activités de ce groupe s’articulent autour des objectifs suivants : contribuer à la culture de paix, de réconciliation, de démocratie, à la transparence et à la bonne gouvernance ; développer la liberté d’expression, diffuser une information pluraliste et informer la plus large opinion publique possible.
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� Lire à ce sujet Célestin Monga, Anthropologie de la colère. Société civile et démocratie en Afrique, Paris, L’Harmattan, 1994, pp. 97-102.


� Convenons cependant que, par rapport à la région des Grands Lacs, il serait suffisant que la paix y désigne déjà la simple absence de guerre.


� Evelyn Gerda Lindner, « Humiliation - Trauma That Has Been Overlooked : An Analysis Based on Fieldwork in Germany, Rwanda/Burundi, and Somalia » in Traumatology, The International Journal of Innovations in the Study of the Traumatization Process and Methods for Reducing or Eliminating Related Human Suffering, copyright 2001, Green Cross Foundation, Volume 7, Issue 1 (avril 2001).


� A titre d’exemple, on compte environ 700 associations déclarées au Burundi.


� Sur l’institution des bashingantahe, lire Philippe Ntahombaye, « L’institution des Bashingantahe en tant que mécanisme traditionnel de prévention et de résolution pacifique des conflits au Burundi », in Les fondements endogènes d’une culture de la paix en Afrique. Mécanismes traditionnels de prévention et de résolution des conflits en Afrique noire, Paris, UNESCO, octobre 1999, pp. 73-95.


� Lire à ce sujet C. Guyonmarc, « Les facteurs à la base des préjugés », Courrier ACP-CEE, Bimestriel, n° 140, juillet-août 1993, pp. 52-53.


� On peut parcourir, à cet égard, Ibrahim Mouiche, « La question nationale, l’ethnicité et l’Etat en Afrique : le cas du Cameroun », in Dieudonné Zognong et Ibrahim Mouiche (sous la dir. de), Démocratisation et rivalités ethniques au Cameroun, UNESCO, Ethno-Net Africa. Consulter le site unesco.org/most/P95cir1.htm contents. 
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